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1. Introduction Le Guide à l’intention des soumissionnaires de 2016 présente les instructions pour la soumission et la sélection des propositions pour l'appel de propositions (ADP) dans le cadre du Programme canadien pour la sûreté et la sécurité (PCSS ) - qui est dirigé par le Centre des sciences pour la sécurité de Recherche et développement pour la défense Canada (RDDC CSS), en partenariat avec Sécurité publique Canada. 1.1 Contexte Établi en 2012, le PCSS est une initiative pangouvernementale qui accroît la sécurité publique et la sûreté grâce à des investissements en sciences et technologies (S et T). Plus particulièrement, l’objectif du PCSS est de renforcer la capacité du Canada à réagir (anticipation, prévention, atténuation, intervention et rétablissement) à des catastrophes naturelles, à des accidents graves, à des actes criminels et terroristes en jumelant les S et T aux domaines des politiques, des opérations et du renseignement. La vision du PCSS consiste à assurer la protection et la sécurité du Canada grâce au leadership en S et T. Le PCSS permet de s’acquitter de cette obligation en : 



  



 



promouvant et en favorisant la coordination horizontale entre les ministères gouvernementaux, les organismes et les intervenants, y compris les partenaires fédéraux, provinciaux, territoriaux et municipaux; établissant l’ordre de priorité des investissements en S et T en fonction de l’évaluation des risques pour la sécurité publique; appuyant les plans de préparation et d’intervention en cas d’urgence en vigueur et ceux en pleine évolution ainsi que les ententes; mettant à profit les capacités, les programmes et les ententes relatives à la S et T qui sont en vigueur au sein du gouvernement, du milieu universitaire et de l’industrie pour réaliser les résultats escomptés dans le cadre du PCSS; appelant les intervenants et les utilisateurs finaux à établir des attentes pour les résultats du PCSS et à exploiter ces résultats; fournissant des analyses et des conseils factuels en S et T aux responsables des politiques et aux décideurs.



Divers instruments, dont le présent ADP, sont utilisés pour investir dans des projets qui contribuent à apporter des solutions de S et T en matière de sécurité publique. Un ADP constitue une invitation ouverte aux secteurs public et privé à présenter des propositions de projet qui offrent des solutions de S et T novatrices pour traiter des risques, des vulnérabilités et des lacunes recensés dans les connaissances ou dans les capacités en matière de sûreté et de sécurité.
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Le processus d’ADP est géré par Services publics et Approvisionnement Canada (TPSGC). 1.2 Domaines de recherche en S et T Les activités du RDDC CSS couvrent un grand éventail de domaines en matière de sécurité et de sûreté publiques dans le cadre de nombreux domaines d’intérêt en S et T qui ne se limitent pas à ceux exposés dans le présent guide. Les domaines de la recherche en S et T comprennent notamment les suivants : 



Résilience des infrastructures essentielles o Infrastructures essentielles o Sécurité électronique







Frontière transparente o Sécurité frontalière o Sûreté des transports o Surveillance, renseignement et interdiction







Mesures d’atténuation des menaces et des dangers o Dangers chimiques o Dangers biologiques o Dangers radiologiques et nucléaires o Explosifs o Dangers naturels







Sécurité accrue des collectivités o Système de gestion des urgences et interopérabilité o Interopérabilité des communications o Technologies sans fil o Services d’incendie o Services paramédicaux o Police et application de la loi o Bien-être psychosocial



Dans le but de concerter les efforts de recherche en S et T et, par la suite, orienter le processus décisionnel en matière d’investissement, le RDDC CSS établit des défis particuliers en matière de S et T qui ont pour effet d’établir l’ordre de priorité des objectifs et des lacunes dans les domaines de la sûreté et de la sécurité publiques – et qui sont pertinents aux domaines de la recherche en S et T ci-dessus – pour lesquels des propositions novatrices sont sollicitées dans le cadre du présent processus d’ADP. Reportez-vous à l’annexe A pour la liste complète des défis en matière de S et T du PCSS. 2



1.3 Communications 1.3.1 Demandes de renseignements Afin d’assurer l’intégrité du processus d’approvisionnement, toutes les demandes de renseignements et autres communications ayant trait à l’appel de propositions doivent être adressées uniquement à l’autorité contractante dont le nom est indiqué ci-dessous. Le défaut de se conformer à cette exigence pourrait rendre la proposition non recevable. L’autorité contractante de TPSGC est :



Autorité contractante Heather Palmer Téléphone : 873-469-4812 Télécopieur : 819-997-2229 Courriel : [email protected]



Pendant la période de soumission des propositions, les demandes de renseignements doivent être présentées à l’autorité contractante au plus tard dix (10) jours civils avant la date de clôture de l’ADP. On ne répondra pas aux demandes de renseignements reçues après cette date. Afin d’assurer l’uniformité et la qualité de l’information fournie aux soumissionnaires, les demandes de renseignements importantes et les réponses à ces demandes seront communiquées simultanément à tous les soumissionnaires, sans que le nom de l’auteur des demandes de renseignements soit mentionné. Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l’article du Guide à l’intention des soumissionnaires auquel renvoie la demande de renseignements. Ils devraient prendre soin d’énoncer chaque question de manière suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec précision. Les demandes de renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l’objet d’une discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n’a pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au soumissionnaire de le faire, afin d’en éliminer le caractère exclusif, et de permettre la transmission des réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de renseignements dont la formulation ne permettrait pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 3



1.3.1.1 Demandes de prolongation On ne prévoit pas accorder de prolongation concernant cet ADP. Des modifications à cet ADP seront publiées au besoin. 1.3.2 Annonces publiques Dans le but de coordonner toute annonce publique concernant le présent ADP et tout marché qui pourrait en découler, le soumissionnaire principal ou tout partenaire participant ne doit faire aucune annonce publique sans avoir obtenu au préalable l’autorisation du Canada. Le Canada ne refusera pas son consentement sans motif raisonnable.
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2. Appel de propositions 2.1 Objectif de l’ADP Le présent ADP sollicite des propositions novatrices pour relever les 19 défis en matière de S et T qui ont été définis par le RDDC CSS. Vous trouverez la liste complète des défis en matière de S et T du PCSS à l’annexe A. 2.2 Types de projets Les types de projets qui seront examinés aux fins de financement sont les suivants :    



études; recherche et développement; démonstration de technologies; projets pilotes technologiques.



Chaque type de projets devrait aussi se conformer à une gamme de niveaux de maturité technologique (NMT). Les NMT sont des mesures qui servent à évaluer l’évolution de la maturité des technologies – notamment des appareils, du matériel et des logiciels (reportezvous à l’annexe E). 2.2.1 Études Les études sont des examens ou des analyses fondés sur les faits qui s’attaquent aux problèmes connus de sécurité et de sûreté publiques, définissent les problèmes ou proposent des options exigeant une enquête. Elles peuvent fournir des outils et des méthodes de recherche opérationnelle, notamment des analyses sur les risques, les capacités et les prévisions, ou des feuilles de route pour définir les besoins opérationnels ou aider à établir l’ordre de priorité des décisions d’investissement. Parmi les exemples d’études, on compte les études de délimitation de la portée et les scénarios d’intervention d’urgence qui aident à cerner les besoins. La portée et la complexité des études peuvent varier considérablement. Le présent ADP porte sur les deux types suivants d’études : Type I : Ces études analysent rigoureusement les principaux problèmes, mais la portée de l’analyse est gérée de manière à respecter les ressources et les échéanciers prévus (y compris le financement).
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Type II : Ces études fournissent une analyse plus en profondeur des problèmes et des solutions que celles du type I. Elles comprennent généralement une analyse des problèmes et les solutions possibles en tenant compte de la réglementation, de la gouvernance et des politiques, ainsi que des aspects technologiques et opérationnels. En règle générale, elles comprennent aussi une analyse approfondie du contexte afin de s’assurer que l’analyse reflète bien l’état actuel. Souvent, on consulte divers experts en la matière (EM). 2.2.2 Recherche et développement (R & D) Les projets en R & D sont des projets de recherche appliquée dans des domaines technologiques ou scientifiques qui peuvent générer de nouvelles connaissances ou une sensibilisation accrue, tout en se penchant sur les lacunes définies par l’utilisateur en matière de capacité dans des domaines essentiels. Ces projets de R & D consistent notamment en des recherches et expériences analytiques qui permettent de perfectionner des conclusions antérieures. Ils peuvent également valider des prédictions analytiques existantes en S et T ou établir des « validations de principe ». 2.2.3 Démonstration de technologies Les projets relatifs à la démonstration de technologies permettent de faire progresser une technologie, une application ou une capacité en intégrant une S et T dans un contexte opérationnel. Ils intègrent des éléments technologiques de base qui peuvent être mis à l’essai dans un environnement réel ou « simulé ». Les démonstrations de technologies visent à démontrer l’applicabilité d’une solution présentant un NMT (reportez-vous à l’annexe E) dans le but de combler une lacune en matière de capacité. En règle générale, ce type de projet ne passe pas directement à la phase de mise en œuvre ou d’opérationnalisation puisqu’ils peuvent nécessiter d’autres développements. 2.2.4 Projets pilotes technologiques Les projets pilotes technologiques, appelés parfois études de faisabilité ou essais expérimentaux, concernent la mise en œuvre à petite échelle d’une solution connue pour en évaluer toutes les répercussions, les forces et les faiblesses avant sa mise en œuvre complète. Ce type de projet permet de recueillir des renseignements afin de découvrir comment la solution peut fonctionner concrètement – par exemple, trouver la bonne manière de la configurer, de l’intégrer ou de l’utiliser efficacement dans un cadre opérationnel. 2.3 Financement du PCSS Environ 18 millions de dollars ont été affectés au présent ADP. Le montant estimatif du financement accordé par le PCSS, qui est à la disposition de chaque projet, est déterminé en
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fonction du type de projet (reportez-vous au tableau 1 ci-dessous). Tous les montants figurant dans les propositions doivent être indiqués en devises canadiennes. Tableau 1 : Résumé des fonds disponibles par type de projet



Études Type I



Type II



Recherche et développement



≤ 12 mois



≤ 24 mois



≤ 36 mois



≤ 36 mois



≤ 36 mois



≤ 100 k$



≤ 250 k$



≤ 1,0 M$



≤ 1,5 M$



≤ 2,0 M$



Sans objet



NMT 3-4



NMT 5-7



NMT 7-9



6,0 M$



6,0 M$



3,0 M$



3,0 M$



Types de projet Durée du projet, de son lancement à sa clôture Financement par projet NMT Financement estimatif total disponible par type de projet**



Démonstration de technologies



Projet pilote technologique



** Ces données ne sont que des estimations fournies dans le but de donner aux soumissionnaires principaux une idée de la répartition des fonds. Ces chiffres sont sujets à des révisions.



2.3.1 Coûts admissibles Les fonds du PCSS peuvent être utilisés uniquement pour des frais supplémentaires de ressources en lien avec l’exécution d’un projet – p. ex. du matériel et des fournitures, la location de pièces d’équipement, les services d’entrepreneurs et d’employés occasionnels, temporaires ou permanents (les salaires des employés embauchés pour une période indéterminée à l’échelle fédérale du gouvernement du Canada ne sont pas inclus). Par conséquent, ces fonds ne peuvent être utilisés que pour des dépenses non amorties. 2.3.2 Conversion de l’enveloppe des traitements et salaires pour les participants du gouvernement fédéral Conformément aux exigences du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, le coût des régimes d’avantages sociaux des employés (RASE) (20 p. 100 des frais liés au personnel) doit être inclus dans le montant du financement demandé dans la proposition. Les frais des RASE s’appliquent aux salaires supplémentaires des fonctionnaires fédéraux et ne s’appliquent pas aux autres ordres de gouvernement, aux municipalités ni au secteur privé.
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2.3.3 Coûts non admissibles On ne peut utiliser les fonds du PCSS pour verser les salaires des employés embauchés pour une période indéterminée à l’échelle fédérale du gouvernement du Canada. Toutefois, les salaires d’employés embauchés pour une période indéterminée (y compris les montants alloués aux avantages sociaux) peuvent être inclus dans la proposition à titre de contribution en nature. De plus, aucun versement ne sera effectué pour des frais engagés dans la préparation, la présentation et les négociations contractuelles en lien avec une proposition en vertu du présent ADP. Les frais liés à ces activités, notamment l’élaboration de tout document d’appui et les frais engagés relativement à l’évaluation de la proposition, sont uniquement à la charge du soumissionnaire principal. 2.4 Processus de l’ADP L’« avis de projet de marché » servira d’invitation officielle à présenter une proposition aux fins d’examen en vertu du présent ADP. Il précisera également la date et l’heure de clôture pour la présentation d’une proposition. La présente évaluation d’ADP est un processus de présentation en une seule étape. Par conséquent, au moment de la présenter, le soumissionnaire principal doit s’assurer que sa proposition est complète et répond à toutes les exigences énoncées à l’article 4. Les propositions de projet incomplètes ne seront pas évaluées. L’ADP comporte deux phases : Phase I – la proposition est présentée et évaluée. Les propositions qui répondent à tous les critères d’évaluation obligatoires et obtiennent la cote globale minimum de 70 p. 100 en ce qui concerne les critères d’évaluation cotés seront placées dans un bassin des propositions pré-qualifiées. Les propositions recevables sont examinées par le Comité de sélection des propositions et si elles sont sélectionnées, elles se retrouvent dans un bassin prioritaire de propositions pré-qualifiées. Les propositions dans le bassin prioritaire de propositions pré-qualifiées sont ensuite examinées par le Comité directeur et si sélectionnées sont mises dans le bassin finalisé des propositions préqualifiées. Des projets seront ensuite approuvés en principe à fin d’être financé à partir du bassin finalisé des propositions pré-qualifiées. Phase II – les négociations contractuelles débutent pour les propositions retenues. Le fait qu’une proposition se qualifie dans le bassin prioritaire ou dans le bassin finalisé ne constitue pas une garantie qu’un marché sera adjugé au soumissionnaire principal.
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Aucun, un ou plusieurs contrats peuvent être attribués pour chacun des défis S et T. 2.5 Applicabilité des accords commerciaux Le processus de l’ADP est organisé conformément aux principes de l’Accord sur le commerce intérieur (ACI) relativement à l’égalité d’accès, à l’équité et à la transparence, et est ouvert à tous les soumissionnaires et ministères responsables qui sont des intervenants canadiens en sciences et en technologies (secteurs public et privé). Le processus décrit dans le présent ADP est unique en son genre : les biens et les services innovateurs proposés ne répondent pas à un besoin déjà ciblé par le gouvernement; l’appel de propositions vise plutôt à déterminer ce besoin. Par conséquent, un seul soumissionnaire, le proposant d’une offre pré-qualifiée, fera l’objet d’un examen pour vérifier s’il répond aux exigences de l’achat concerné. Il est donc possible, en conformité avec les articles 506 (12) (a), (b) ou (h) de l’ACI, que cet approvisionnement fasse appel à des procédures différentes de celles décrites à l’article 506 (1) à (10).
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3. Instructions pour la préparation des propositions Chaque proposition sera examinée pour en déterminer la pertinence par rapport à un défi de S et T défini par le PCSS (reportez-vous à l’annexe A), comme établi par les critères d’évaluation cotés (reportez-vous à l’annexe B) du Guide à l’intention des soumissionnaires de 2016. Les soumissionnaires principaux doivent se servir uniquement du présent guide pour préparer une proposition. 3.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées Toutes les instructions, clauses et conditions indiquées dans l’ADP par un numéro, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d’achat (que vous trouverez à l’endroit suivant : http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ecologisationgreening/achats-procurement/politique-policy-fra.html) publié par TPSGC. Les soumissionnaires qui présentent une proposition conviennent qu’ils seront liés par les instructions, les clauses et les conditions de l’ADP. Les Instructions uniformisées – biens ou services – besoins concurrentiels, 2003 (2016-04-04), sont incorporées par renvoi dans l’ADP, en font partie intégrante et sont modifiées comme suit : a)



Au paragraphe 2(d) de l’article 05, Présentation des soumissions : Insérer :



b)



d) de faire parvenir sa soumission uniquement au Module de réception des soumissions de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) tel qu’indiqué à la page 1 de la demande de soumissions ou à l’adresse indiquée dans la demande de soumissions;



Au paragraphe 4 : Supprimer : Les soumissions seront valables pendant au moins 60 jours à compter de la date de clôture de la demande de soumissions, à moins d’avis contraire dans la demande de soumissions. Le Canada se réserve le droit de demander par écrit une prolongation de cette période à tous les soumissionnaires qui déposent des soumissions recevables, dans un délai d’au moins trois (3) jours avant la fin de la période de validité des soumissions. Si tous les soumissionnaires qui ont déposé des soumissions recevables acceptent de prolonger cette période, le Canada continuera d’évaluer les soumissions. Si cette prolongation n’est pas acceptée par tous les soumissionnaires qui ont déposé des soumissions recevables, le Canada, à sa seule et entière discrétion,
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continuera d’évaluer les soumissions des soumissionnaires qui auront accepté la prolongation ou annulera la demande de soumissions. Insérer :



Les propositions seront valables pendant au moins 365 jours à compter de la date de clôture de l’ADP, sauf indication contraire dans l’ADP. Le Canada se réserve le droit de demander par écrit une prolongation de cette période à tous les soumissionnaires qui déposent des propositions recevables, dans un délai d’au moins trois (3) jours avant la fin de la période de validité des propositions. Si tous les soumissionnaires principaux qui ont déposé des propositions recevables acceptent de prolonger cette période, le Canada continuera d’évaluer les propositions. Si cette prolongation n’est pas acceptée par tous les soumissionnaires principaux qui ont déposé des soumissions recevables, le Canada, à sa seule et entière discrétion, continuera d’évaluer les propositions des soumissionnaires qui auront accepté la prolongation ou annulera l’ADP



c)



Supprimer : Supprimer entièrement les articles suivants : 08 Transmission par télécopieur



d)



À l’article 14, Justification des prix : Supprimer : Lorsque la soumission d’un soumissionnaire est la seule soumission déclarée recevable, le soumissionnaire doit fournir, à la demande du Canada, un ou plusieurs des documents suivants pour justifier le prix : Insérer :



Dans le cas de toutes les propositions placées dans un bassin et admissibles à l’adjudication d’un contrat, le soumissionnaire principal doit fournir, à la demande du Canada, un ou plusieurs des documents suivants pour justifier le prix :



3.2 Contenu canadien Le soumissionnaire principal atteste qu’au moins 50 p. 100 du coût total du projet correspond à des produits, des services ou une combinaison de produits et services canadiens, comme défini ci-dessous. Produit canadien : On considère comme des biens canadiens les biens qui sont entièrement fabriqués au Canada. Un produit dont des composantes sont importées peut aussi être considéré comme un produit canadien aux fins de la politique, pourvu qu’il ait été suffisamment transformé au Canada pour être conforme à la définition des Règles d’origine établies par l’ALÉNA. Aux fins de cette détermination, il faut remplacer
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le terme « territoire », qui figure dans les Règles d’origine de l’ALÉNA, par celui de « Canada ». Service canadien : On considère que les services fournis par des individus établis au Canada constituent des services canadiens. Lorsqu’un besoin consiste en l’achat de seulement un service, lequel est fourni par plus d’un individu, le service sera considéré comme Canadien si au moins 50 p. 100 du prix total de la proposition pour le service est fourni par des individus établis au Canada. Pour de plus amples renseignements afin de déterminer le contenu canadien de plusieurs produits, plusieurs services ou une combinaison de produits et de services, consultez l’annexe 3.6(9) du Guide des approvisionnements de TPSGC (que vous trouverez à l’endroit suivant : https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/Guide-desapprovisionnements). 3.3 Qui peut présenter une proposition 3.3.1 Soumissionnaire principal Un soumissionnaire principal doit être désigné dans la proposition – et il doit assumer la responsabilité de la présentation de la proposition et agir comme point de contact pendant la durée du processus d’ADP. Le soumissionnaire principal doit être un soumissionnaire canadien et peut représenter l’une ou l’autre des organisations partenaires canadiennes définies au paragraphe 3.3.2. 3.3.2 Exigences en matière de partenariats Toutes les propositions doivent être présentées par au moins deux organisations partenaires et satisfaire aux exigences qui suivent : 1. L’un des partenaires doit être une organisation gouvernementale canadienne (fédérale, provinciale, territoriale ou municipale) – et cette organisation assumera le rôle de ministère responsable, si le financement de la proposition choisie dans le bassin finalisé des propositions pré-qualifiées est approuvé, ce qui comprend : i. agir à titre de champion du projet; et, ii. superviser la gestion du projet – ce qui comprend la garantie que le projet atteigne ses objectifs dans le calendrier et le budget convenu. a) Si un ministère fédéral compte parmi les partenaires, ce ministère doit être le responsable du projet.
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b) Si aucun des partenaires n’appartient au gouvernement fédéral, un ministère ou un organisme provincial, territorial ou municipal doit être le ministère responsable. 2) L’autre partenaire obligatoire peut appartenir au secteur public ou privé. D’autres partenaires canadiens ou internationaux du secteur public ou privé peuvent être autorisés, à la condition que les deux exigences précédentes soient respectées. 3.3.2.1 Ministère du gouvernement canadien Pour être admissible à titre de ministère du gouvernement canadien (organisation fédérale, provinciale, territoriale ou municipale), un partenaire doit faire partie de l’une des trois catégories qui suivent : 1) être visé par les annexes I à V de la Loi sur la gestion des finances publiques; ou 2) être une société d’État ou toute autre autorité publique locale ou provinciale désignée par règlement du lieutenant-gouverneur en conseil; ou 3) répondre aux critères suivants : a) b) c) d) e) f) g) h)



l’entité a été créée en vertu d’une loi; le gouvernement détermine la politique ou le programme général de l’entité; le gouvernement nomme les membres du conseil d’administration de l’entité; l’entité exerce un contrôle direct par la possession de 100 p. 100 de la participation avec droit de vote; les actifs de l’entité reviennent au gouvernement en cas de liquidation ou de dissolution; le budget de l’entité est approuvé par le gouvernement; l’entité soumet au gouvernement un rapport annuel vérifié; et les comptes financiers de l’entité font l’objet d’un examen par le vérificateur général.



3.3.3 Contribution en co-investissement Il est recommandé que chaque proposition contienne une contribution en co-investissement d’un partenaire, laquelle doit faire partie de l’une des deux catégories suivantes : 1) contribution financière; ou 2) contribution non financière (par exemple, coûts des salaires et accès à des logiciels ou des bases de données). 13



Le montant et le type de contribution en co-investissement doivent être précisés dans la proposition et seront évalués à titre d’un critère d’évaluation coté (reportez-vous à l’annexe B.1). La nature des contributions en co-investissement admissibles est décrite à l’annexe F. 3.4 Outil de présentation 3.4.1 Propositions non classifiées Toutes les propositions non classifiées doivent être préparées et présentées à l’aide de l’outil en ligne – accessible à partir du site Web suivant : https://cssp-cfp-2016.fluidreview.com/. Lorsqu’une proposition est présentée avec succès, un courriel automatique est envoyé au soumissionnaire principal. Ce courriel sert d’accusé de réception. Toutes les propositions doivent avoir été reçues au plus tard à la date et à l’heure de clôture spécifiées sur le site Web Achats et ventes. Les propositions reçues après l’échéance ne seront pas évaluées. Si un grand nombre de soumissionnaires principaux utilisent le système en ligne au même moment, il se peut que l’envoi électronique des propositions soit retardé. Il incombe aux soumissionnaires principaux de s’assurer que leur proposition a été présentée adéquatement dans son intégralité et à temps. 3.4.2 Propositions classifiées Les soumissionnaires principaux qui présentent une proposition classifiée doivent utiliser et remplir le formulaire de présentation de proposition classifiée et respecter le nombre de mots maximal de chaque section (le cas échéant). Ils doivent communiquer avec l’autorité contractante afin d’obtenir le formulaire adéquat de présentation de proposition classifiée et prendre les dispositions nécessaires concernant la livraison de la proposition, selon les procédures destinées à protéger la confidentialité du contenu. Toutes les propositions classifiées doivent avoir été reçues à la date et à l’heure de clôture spécifiées (reportez-vous à l’article 4). Les propositions reçues après l’échéance ne seront pas évaluées.
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4. Exigences, évaluation et sélection des propositions Une demande complète doit remplir les conditions suivantes : 1) 2) 3) 4)



comporter un formulaire de présentation entièrement rempli; être conforme à tous les critères d´évaluation obligatoires; respecter les critères d’évaluation cotés; et, respecter les autres exigences du Guide à l’intention des soumissionnaires de 2016.



Les propositions incomplètes peuvent entraîner le rejet de la présentation. Par conséquent, l’outil en ligne ne permet pas la présentation d’une proposition incomplète. En ce qui concerne les propositions classifiées, vous trouverez une liste de vérification à l’annexe C que les soumissionnaires principaux peuvent utiliser pour confirmer le respect des exigences obligatoires de leur proposition. Il incombe au soumissionnaire principal de veiller à la conformité pendant tout le processus d’ADP. Toutes les propositions doivent avoir été reçues au plus tard à la date et à l’heure de clôture précisées sur le site Web Achats et ventes. 4.1 Exigences relatives à la proposition 4.1.1 Formulaire de présentation Le formulaire de présentation est disponible aux endroits suivants :  



l’outil en ligne pour les propositions non classifiées (reportez-vous à l’article 3.4.1); l’autorité contractante (reportez-vous à l’article 1.3.1) pour les propositions classifiées.



Dans le formulaire de demande, il faut fournir des renseignements pertinents sur les éléments suivants :     



soumissionnaire principal; ministère responsable; partenaire(s); critères d´évaluation obligatoires (reportez-vous à l’annexe B.1); critères d´évaluation cotés (reportez-vous à l’annexe B.2).
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4.1.2 Critères d’évaluation obligatoires Toutes les propositions doivent satisfaire aux critères d’évaluation obligatoires énoncés à l’annexe B.1. Des modèles modifiables pour la documentation minimum sont disponibles dans l’outil de présentation en ligne (reportez-vous à l’article 3.4.1). 4.1.3 Critères d’évaluation cotés Les critères d’évaluation cotés sont présentés à l’annexe B.2. 4.2 Processus d’évaluation et de sélection 4.2.1 Critères d’évaluation Lors de l’évaluation des propositions, le Canada peut, sans toutefois y être obligé, vérifier tout renseignement fourni par les soumissionnaires principaux en effectuant des recherches indépendantes, en consultant des ressources du gouvernement ou en communiquant avec des tiers. 4.2.2 Critères d’évaluation obligatoires Les propositions doivent satisfaire à tous les critères d’évaluation obligatoires, y compris avoir tous les documents minimum exigés, pour être conformes à l’ADP. Le RDDC CSS évaluera les propositions pour déterminer si les critères d’évaluation obligatoires ont été respectés. Les propositions qui ne satisfont pas à tous les critères d’évaluation obligatoires seront déclarées irrecevables. 4.2.3 Critères d’évaluation cotés Chaque proposition qui satisfait à tous les critères d’évaluation obligatoires sera évaluée et cotée conformément aux critères d’évaluation cotés. Les critères d’évaluation cotés seront évalués par des évaluateurs qui sont des experts en la matière (EM). Chaque proposition sera examinée par des EM embauchés par le CSS RDCC et par des tiers qualifiés provenant d’entités du secteur public à l’échelle fédérale, provinciale, territoriale et municipale1. Les propositions devront se voir attribuer les notes de passage 1



Les examinateurs potentiels ont été passés en revue en fonction de ce qui a été indiqué dans le Résumé des commentaires et des résultats du processus de consultation de l'industrie, de manière à inclure les EM des secteurs publics fédéral, provincial, territorial et municipal. 16



minimum pour être admissibles à l’étape suivante du processus d’ADP – ces notes sont les suivantes :     



minimum de 70 p. 100 pour les critères d’évaluation cotés, lorsque la note maximale que peut obtenir une soumission est de 200 points; minimum de 70 p. 100 pour le 1er critère d’évaluation coté, Mérite scientifique ou technique, lorsque la note est attribuée sur une échelle de 85 points; minimum de 70 p. 100 pour le 2e critère d’évaluation coté, Plan de travail, lorsque la note est attribuée sur une échelle de 40 points; minimum de 50 p. 100 pour le 3e critère d’évaluation coté, Gestionnaire de projet et principaux membres du personnel, lorsque la note est attribuée sur une échelle de 20 points; minimum de 50 p. 100 pour le 4e critère d’évaluation coté, Plan de transition, lorsque la note est attribuée sur une échelle de 35 points.



4.2.4 Propositions recevables Les propositions qui satisfont à tous les critères obligatoires, qui obtiennent la note de passage minimale par rapport à l'ensemble et à chacun des critères cotés (selon le cas) et qui répondent à toutes les autres exigences de l'ADP seront déclarées recevables et seront soumises au Comité de sélection des propositions. Cela ne constitue pas toutefois une garantie qu'une proposition recevable bénéficiera d'un financement ou qu'un contrat sera attribué. 4.2.5 Sélection des propositions Toutes les propositions recevables seront évaluées pour l’obtention de fonds du PCSS en conformité avec le processus de sélection décrit brièvement ci-dessous : 1) Comité de sélection des propositions (CSP) – Le CSP est présidé par le directeur général adjoint du RDDC CSS et formé de représentants du RDDC CSS, de Sécurité publique Canada et, au besoin, d’autres EM de ministères fédéraux. L’autorité contractante de TPSGC fera également partie du CSP à titre d’observateur. Le CSP examine les résultats de l’évaluation des propositions, ainsi que la répartition des fonds suivant de nombreux paramètres, p. ex. les priorités de programme, le nombre d’investissements dans les priorités, les investissements effectués lors des années antérieures, la qualité des différentes propositions, les modifications apportées aux priorités du gouvernement du Canada, les initiatives similaires en S et T financées par des partenaires de RDDC, les types de projets et les niveaux de maturité technologique. Il en résulte une liste en ordre de priorité des propositions préqualifiées pour recevoir du financement du PCSS aux fins d’approbation par le Comité directeur.
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2) Comité directeur (CD) – Le CD est coprésidé par le sous-ministre adjoint (S et T)2 du ministère de la Défense nationale (SMA [S et T] MDN) et le SMA du Secteur de la gestion des urgences et des programmes (SGUP) de Sécurité publique Canada. Le CD examinera et validera le bassin des propositions pré-qualifiées qui ont été priorisées et recommandées pour du financement par le CSP. Le CD tiendra compte des mêmes facteurs que le CSP. Le résultat est l’obtention d’un bassin final de propositions préqualifiées aux fins d’approbation par le SMA (S et T) MDN.



4.2.6



Proposition touchant de nombreux défis en matière de S et T



Chaque proposition présentée doit aborder l’un des défis en matière de S et T énoncés à l’annexe A. Chaque fois qu’une proposition concerne plus d’un défi de S et T, le soumissionnaire doit choisir le défi principal en matière de S et T pour lequel sa proposition doit être évaluée. 4.2.7 Fusion de propositions Si deux propositions ou plus présentent une portée et un objet similaires, le RDDC CSS peut recommander aux équipes de projet de combiner leurs ressources afin de former une seule équipe après le processus de sélection. Cela ne garantit pas que la ou les propositions seront approuvées aux fins de financement ou que le contrat sera attribué. 4.2.8 Autres mécanismes de financement Si une proposition concerne d’autres questions liées à la défense nationale, le MDN se réserve le droit d’accroître le financement accordé au projet en ayant recours à un autre programme ou mécanisme conformément à la Politique sur les marchés du Conseil du Trésor. 4.3 Communication des résultats de l’évaluation Les soumissionnaires principaux seront informés des résultats de l’évaluation de leur proposition par TPSGC. Toutes les communications s’effectueront par courrier électronique. Les soumissionnaires principaux recevront l’une des communications suivantes : 1) La proposition ne satisfait pas à toutes les exigences obligatoires. -ou2) La proposition n’a pas obtenu la cote minimale requise. -ou2



Le SMA(S et T) MDN agit à titre de dirigeant principal du CSS de RDDC. 18



3) La proposition était recevable, mais n’a pas été retenue dans le bassin priorisé des propositions pré-qualifiées. -ou4) La proposition a été placée dans le bassin final de propositions pré-qualifiées et bénéficiera d’un financement, sous réserve de certaines conditions. -ou5) La proposition a été placée dans le bassin de propositions pré-qualifiées, mais ne bénéficiera d’aucun financement pour le moment. Si des fonds deviennent disponibles, le soumissionnaire principal en sera informé par l’autorité contractante. -ou/et les communications précédentes peuvent comprendre la mention suivante6) La proposition ne tient pas compte d’une ou de plusieurs exigences de l’ADP. Certaines propositions peuvent être choisies et recommandées pour l’obtention d’un financement, sous réserve de certaines conditions. Ces conditions peuvent comprendre, sans toutefois s’y limiter, une diminution du budget ou de la portée du projet, et la présentation d’éclaircissements ou de précisions concernant la portée, le calendrier ou le plan de travail du projet. Les soumissionnaires principaux recevront également une copie de leur rapport d’évaluation et des résultats de leur évaluation dans les 60 jours suivant la réception de la communication concernant le bassin final de propositions pré-qualifiées. 4.3.1 Compte rendu Après avoir reçu la communication concernant le bassin final de propositions pré-qualifiées, le soumissionnaire principal peut demander un compte rendu des résultats du processus d’ADP. Cette demande doit être présentée à l’autorité contractante dans les 15 jours ouvrables suivant la réception des résultats du processus d’ADP. Le compte rendu peut être effectué par écrit, par téléphone ou en personne.
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5. Attestations Afin que les entreprises puissent s’engager avec le gouvernement canadien, elles doivent obtenir certaines attestations avant l'attribution d’un contrat. 5.1 Attestations à la présentation de la proposition Lorsqu’il présente sa proposition, le soumissionnaire principal doit attester ce qui suit : 1) le soumissionnaire principal a lu, compris et accepté le contenu, les modalités et les conditions stipulées dans le Guide à l’intention des soumissionnaires du PCSS; 2) au moins 50 p. 100 du coût total du projet correspond à des produits, des services ou une combinaison de produits et services canadiens, comme défini à l’article 3.2; 3) la personne qui présente la proposition est un signataire autorisé du soumissionnaire principal, investi du pouvoir de : a) présenter la proposition, et b) agir à titre de principale personne-ressource aux fins du présent ADP; 4) l’autorité contractante sera informée par écrit de toute modification apportée aux coordonnées du soumissionnaire principal au cours du présent ADP; 5) l’autorité contractante sera informée par écrit de toute modification apportée à la Liste d’aide financière demandée auprès d’autres programmes fédéraux au cours du présent ADP; 6) tous les partenaires indiqués dans la proposition ont accepté leur rôle et la participation de leurs ressources; 7) le soumissionnaire principal et le ministère responsable sont canadiens; et 8) tous les renseignements fournis dans la proposition sont complets et véridiques. 5.2 Attestations à l’attribution du contrat Les soumissionnaires principaux et toute organisation partenaire qui agiraient comme entrepreneur dans le cadre de tout contrat découlant de l’ADP doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires requis pour pouvoir obtenir un contrat. Les attestations que les soumissionnaires principaux et toutes organisations partenaires fournissent au Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à tout moment par le Canada. Le Canada déclarera une proposition irrecevable ou qualifiera un entrepreneur à défaut, s’il est déterminé que le soumissionnaire principal ou l’organisation partenaire a fait, sciemment ou non, de fausses déclarations concernant les attestations, que ce soit pendant la période d’évaluation ou pendant la durée du contrat obtenu. L’autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les attestations du soumissionnaire principal ou de l’organisation partenaire. Le refus du soumissionnaire de se conformer et de collaborer à une demande ou à une exigence imposée
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par l’autorité contractante rendra sa proposition irrecevable ou constituera un manquement au contrat obtenu. Les attestations et renseignements supplémentaires énoncés à l’annexe L devraient être joints à la proposition, mais peuvent aussi être présentés par la suite. S’ils ne sont pas fournis comme demandé, l’autorité contractante doit informer le soumissionnaire principal ou l’organisation partenaire du délai à l’intérieur duquel ils doivent être fournis. À défaut de fournir les attestations ou les renseignements supplémentaires dans les délais prévus, la proposition sera déclarée non recevable.
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6. Passation de contrats 6.1 Processus de passation de contrats Le ministère responsable de chaque proposition provenant du bassin final de propositions préqualifiées doit formuler une demande de biens ou de services, dûment autorisée et approuvée, et le transmettre à l’autorité contractante pour tous les marchés en lien avec le projet. TPSGC commencera à négocier le contrat ou le protocole d’entente (voir l’Annexe M pour consulter des modalités) suivant la réception :      



demande approuvée, assortie des fonds nécessaires; énoncé des travaux; mandat du projet approuvé; liste de vérification des exigences relatives à la sécurité; formulaire des relations employé-employeur; formulaire de propriété intellectuelle.



L’autorité contractante peut demander des renseignements supplémentaires pour obtenir des précisions sur le prix et pour s’assurer que le soumissionnaire principal possède les compétences techniques nécessaires pour exécuter le contrat. L’autorité contractante doit au moins obtenir une ventilation détaillée des prix pour déterminer, à sa seule discrétion, si les prix sont équitables et raisonnables avant d’accorder un contrat. Cette ventilation des prix doit comprendre, s’il y a lieu, le coût de la main-d’œuvre directe (y compris les tarifs et les nombres estimatifs d’heures de travail), les matières directes, les articles achetés, les frais généraux, les frais de transport et les sous-traitants. 6.2 Propriété intellectuelle La proposition doit préciser la propriété intellectuelle (PI) pertinente au projet, c.-à-d. : 1) PI contextuelle (toute propriété intellectuelle autre que la propriété intellectuelle originale); et 2) PI originale (toute propriété intellectuelle conçue, développée, produite ou mise en application pour la première fois dans le cadre de travaux effectués aux termes d’un marché conclu avec le Canada). La position par défaut du Canada est de permettre aux entrepreneurs de conserver les droits de propriété intellectuelle. Les sources suivantes peuvent fournir des données supplémentaires sur la PI :  Définition de PI au terme du Guide des clauses et conditions uniformisées d’achat de 22



TPSGC – que vous trouverez à l’endroit suivant : https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-etconditions-uniformisees-d-achat/3/2040/16  Politique sur le titre de propriété intellectuelle découlant des marchés d’acquisitions de l’État – que vous trouverez à l’endroit suivant : http://www.ic.gc.ca/eic/site/068.nsf/fra/00005.html  Guide de mise en œuvre : Politique sur le titre de propriété intellectuelle découlant des marchés d’acquisitions de l’État – que vous trouverez à l’endroit suivant : http://www.ic.gc.ca/eic/site/068.nsf/fra/h_00001.html  Renseignements généraux sur la PI et protection de votre PI – que vous trouverez à l’endroit suivant : http://www.ic.gc.ca/eic/site/cipointernetinternetopic.nsf/fra/wr03586.html 6.3 Éthique concernant les recherches menées sur des animaux ou des êtres humains Aucun projet comportant l’utilisation de sujets ou de tissus humains, d’animaux de laboratoire ou de tissus animaux ne peut débuter sans l’autorisation préalable du Comité d’éthique de la recherche sur des sujets humains ou du Comité des soins aux animaux du partenaire, et il doit être mené conformément aux conditions d’approbation du comité pertinent. 6.4 Divulgation et utilisation de l’information Le RDDC CSS et TPSGC favorisent les pratiques qui facilitent le libre accès aux technologies, aux données et aux connaissances. Avant l’adjudication du contrat, les partenaires de projet doivent définir clairement toutes les questions relatives à la sécurité et à la communication de l’information, notamment des renseignements spéciaux ou spécifiques au projet. Le RDDC CSS se réserve le droit de divulguer ou d’utiliser l’information relativement aux projets pour lesquels il octroie du financement. 6.5 Facteurs relatifs à la sécurité Il peut être nécessaire de détenir des attestations de sécurité pour exécuter un projet décrit dans une proposition provenant du bassin final de propositions pré-qualifiées pour l’obtention de fonds du PCSS. Le ministère fédéral responsable et les membres de l’équipe de projet détermineront le niveau de l’autorisation de sécurité nécessaire pour le projet et veilleront à la gestion des autorisations de sécurité requises.



23



7. Mise en œuvre du projet Le soumissionnaire principal sera invité par le RDDC CSS à participer à un atelier de mise en œuvre de projets (offert en deux séances) qui sera organisé peu après l’annonce publique du bassin final de propositions pré-qualifiées. Lors de cet atelier, le RDDC CSS et TPSGC fourniront des orientations et des renseignements sur les étapes de la mise en œuvre d’un projet, le rôle et les responsabilités du ministère responsable et du RDDC CSS, et l’élaboration des documents nécessaires. Le tableau ci-dessous résume les produits livrables qui seront demandé par le RDDC CSS au principal soumissionnaire et(ou) au ministère responsable. Tableau 2 : Produits livrables pour un projet financé par le PCSS



Phase d'initiation



   



Phase d'exécution



Phase de clôture



     



Charte de projet Tableau à quatre volets Rapports trimestriels sur l’avancement du projet Rapport financier de fin d’exercice (les ministères fédéraux seulement) Comité d’évaluation des propositions Mises à jour du tableau à quatre volets (selon qu’il sera approprié) Rapport final (selon qu’il sera approprié pour le type de projet) Rapport de clôture Présentation de clôture du projet Version définitive du tableau à quatre volets (selon qu’il sera approprié)



7.1 Interruption du projet Si nécessaire, le RDDC CSS recommandera au Comité de gestion de programme (CGP) du PCSS de mettre fin au projet. Le CGP formulera la recommandation finale concernant l’interruption d’un projet. Le cas échéant, un avis sera émis par écrit. Il est possible d’interrompre un projet ou un ou plusieurs des motifs suivants : 



La charte de projet n’a pas été signée par des partenaires du projet dans les deux (2) mois suivant l’attribution du projet;







On prévoit une incapacité relative au respect des engagements en termes de livraison (p. ex. non-exécution d’un projet; un membre du personnel important a quitté le ministère ou abandonné le projet); ou
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Un des partenaires du projet ne satisfait pas aux exigences en matière d’établissement de rapports du RDDC CSS.



7.2 Résiliation de contrat Le Canada peut résilier un contrat pour des raisons de manquement, de commodités ou par consentement mutuel. Les dispositions de résiliation des conditions générales doivent s’appliquer, et le contrat peut être résilié totalement ou en partie. Cette résiliation peut se faire en raison du contingentement de fonds, de l’arrêt d’un programme gouvernemental ou pour d’autres raisons qui font que l’approvisionnement n’est plus nécessaire. Des renseignements supplémentaires se trouvent dans le Guide des approvisionnements de TPSGC : 



Processus de résiliation pour des raisons de commodités – https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-desapprovisionnements/annexe/8/3







Résiliation pour manquement – https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignesdirectrices/guide-des-approvisionnements/annexe/8/4
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Liste des annexes Annexe A – Défis en matière de S et T du PCSS Annexe B – Critères d’évaluation obligatoires et cotés Annexe C – Liste de vérification de la demande Annexe D – Formulaire de signature des partenaires Annexe E – Niveaux de maturité technologique Annexe F – Information sur l'investissement Annexe G – Modèle et exemple pour le tableau à quatre volets Annexe H – Plan de travail Annexe I – Tableau des risques et des stratégies d’atténuation des risques Annexe J – Tableau du budget détaillé Annexe K – Liste de l’aide financière demandée auprès d’autres programmes fédéraux Annexe L – Attestations et renseignements requis Annexe M – Documents Contractuels
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Annexe A – Défis en matière de S et T du PCSS Nous cherchons des solutions aux 19 défis suivants en matière de S et T. Ces solutions doivent voir à : 1) employer des technologies de communication dans afin d’améliorer la connaissance du public général ou des organisations de gestion des urgences portant sur les aspects suivants : la mise en commun, le filtrage, la recherche et le traitement de données sur les médias sociaux; l'intégration des résultats à des sources traditionnelles pour les organismes de gestion des urgences; et(ou) la diffusion rapide à grande échelle de renseignements sur les risques. 2) élaborer et démontrer une ou des méthodes innovatrices pour la visualisation et l’analyse (ce qui comprend le regroupement, le filtrage, la recherche et le traitement) d’ensembles de données hétérogènes pour faciliter la résolution de problèmes et la prise de décisions dans un contexte dynamique, tant au niveau stratégique qu’opérationnel. La ou les méthodes proposées doivent tenir compte : des données quantitatives et qualitatives; des renseignements dont l’exhaustivité, l’exactitude et la fiabilité varient; de la tolérance aux risques. 3) faire avancer la recherche sur la psychologie sociale de l’Internet comme lieu d’identité sociale et de formation de communautés ainsi que la relation entre la dynamique sociale en ligne et hors ligne (plus précisément la meilleure compréhension des répercussions sur la résilience des jeunes en ce qui concerne les influences extrémistes ainsi que la mobilisation des jeunes à faire du bénévolat et à s’engager dans de bonnes causes) en combinant les approches techniques (p. ex., l’analyse des médias sociaux et l’analyse des réseaux sociaux) aux approches liées aux sciences sociales. 4) utiliser la recherche sur l’action ou une méthodologie similaire pour élaborer, mettre en œuvre et mettre à l’essai : a) des approches axées sur les meilleures pratiques qui visent à habiliter les intervenants en matière de gestion des situations d’urgence sous-représentés (p. ex., les Autochtones; les enfants et les jeunes; les aînés; les personnes handicapées; les femmes; etc.) en vue d’accroître la résilience interdisciplinaire. La recherche doit permettre d’élaborer la stratégie axée sur les meilleures pratiques et démontrer la capacité de la stratégie à être adaptée et évaluée dans de multiples collectivités, provinces/territoires ou pays; ou b) comparaisons de types de capital de résilience interdisciplinaire (p. ex., culturel, social, politique, etc.) dans divers contextes. L’essai doit permettre d’élaborer une stratégie échelonnable pour la résilience pansociale, laquelle tient compte des conditions locales, mais qui peut être mise en œuvre à l’échelle régionale et à l’échelle nationale. A1



5) étudier la façon dont la super-diversité se manifeste au niveau local en ce qui concerne les tendances socio-économiques et démographiques ainsi que leurs effets sur la sûreté, la sécurité et la résilience communautaires. Ces projets exploreront la réciprocité entre les vulnérabilités émergentes et les facteurs d’atténuation et de protection, puis l’implication de relation de confiance dans la communauté et avec les autorités locales, les fournisseurs de service et les organismes de la société civile. 6) faire avancer l’interopérabilité des communications d’urgence entre les organismes, ou la gestion de l’identité, des authentifiants et de l’accès (GIAA), en fonction de normes comme le Emergency Data Exchange Language (EDXL) et le National Information Exchange Model (NIEM) pour échanger de l’information et allouer efficacement les ressources. 7) renforcer la capacité des intervenants dans les urgences grâce à la génération de données qui appuient l’élaboration et la promotion de lignes directrices et de normes relatives à : a) la prévention et le contrôle des infections, les technologies de télésurveillance, de soins psychosociaux et de services spécialisés; ou b) la prochaine génération de véhicules, d’équipement et de fournitures médicales d’urgence. 8) faire progresser les concepts et les besoins, la conception et l’évaluation des technologies de prochaine génération, notamment les systèmes sans pilote, le matériel électronique porté sur le corps, les capteurs avancés, le matériel et l’équipement de protection et l’échange sans fil de renseignements avec des réseaux à large bande à grande échelle, en vue de mieux protéger les intervenants d’urgence et d’assurer une meilleure connexion avec eux, y compris l’échange de données utilisables en temps réel ou de biens matériels durant les opérations. 9) exploiter des technologies sans fil à large bande pour fournir des communications de prochaine génération fiables afin de faciliter une intervention efficace visant à résoudre : a) l’interopérabilité du réseau de sécurité publique sans fil à large bande : réseaux auto-organisateurs, réseaux hétérogènes, mises en œuvre de plusieurs fournisseurs, architectures de réseaux à plusieurs niveaux, établissement de profils des utilisateurs interréseaux; ou b) le réacheminement (c’est-à-dire faire en sorte que l’on puisse distribuer les données sur un réseau) de systèmes sans fil déployables vers une infrastructure permanente ou parmi les systèmes déployables. Ces systèmes sont répartis afin de renforcer les réseaux de communication existants ou d’assurer la
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communication en cas d’urgences ou lors d’activités planifiées lorsque les services de communication sont compromis ou qu’il n’en existe pas; ou c) le délestage alterné du réseau sans fil du trafic fondé sur la technologie d’évolution à long terme (LTE) de la sécurité publique dans les environnements où les capacités sont restreintes. 10) développer des techniques et des outils novateurs pour analyser les preuves à la suite d’incidents de nature chimique, biologique, radiologique, nucléaire ou explosif (CBRNE) pour appuyer les comptes rendus du renseignement et améliorer l’attribution. 11) améliorer le renseignement et les opérations visant à renforcer la capacité du Canada à prévoir, à prévenir et à affronter les actes de terrorisme et l’espionnage par la mise au point, la mise à l’essai et la validation de nouvelles technologies de surveillance et d’interdiction ou d’outils ou de systèmes d’analyse qui peuvent aider les organismes de sécurité nationale et de renseignement et les organes de réglementation à identifier les terroristes, les organisations terroristes et les personnes ayant des intentions malveillantes ainsi qu’à en savoir plus sur leurs capacités, leurs plans et leurs sympathisants. 12) atténuer les risques et les répercussions grâce à la mise au point d’outils ouverts (c.-à-d. offerts au public) dans le but de mieux prévoir les menaces et les dangers, de comprendre les facteurs inter reliés sous-jacents aux pertes dans une catastrophe et les pertes connexes en matière de sûreté et de sécurité publiques, et établir rapidement des scénarios de risques dans un cadre de référence géographique pour appuyer une évaluation des risques « au cas où », la préparation aux risques, leur atténuation et les interventions et améliorer la communication des risques en cas d’incident tous risques. 13) faire usage de nanotechnologies ou de technologies biosynthétiques afin de : a) établir de nouveaux processus et faire avancer les instruments pour la détection rapide d’agents biologiques ou d’agents non traditionnels employés comme menaces; ou b) réduire les volumes de déchets à décontaminer d’une manière écologique. 14) renforcer les solutions permettant d’exploiter toutes les données disponibles, y compris les données électroniques des voyageurs, les données biométriques et commerciales, afin d’identifier les voyageurs et les marchandises représentant un faible risque. 15) améliorer la capacité des opérateurs maritimes et des partenaires à réaliser leurs objectifs de sécurité publique et de sûreté, en se concentrant sur : a) l’analyse des menaces et des lacunes; ou b) la réduction des risques liés aux nouvelles technologies; ou
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c) l’accroissement de la collaboration en matière d’échange d’information sur la connaissance de la situation maritime transfrontalière; ou d) l’exploration de l’intégration des données des capteurs en temps réel aux autres données recueillies sur des vaisseaux, des navires de transport et par des personnes. 16) développer et évaluer des options pour la prochaine génération de système de surveillance des eaux et des approches maritimes du nord du Canada, y compris les points potentiels de passage obligés. Ces projets doivent aborder : a) Les principaux défis, l’efficacité des technologies actuelles et émergentes, les priorités et les activités des intervenants associés (organisations fédérales, provinciales, territoriales et nationales, les innovateurs en S et T et les utilisateurs); ou b) Les concepts pour augmenter l’endurance, le rayon d’action et la capacité de remorquage des véhicules autonomes pouvant naviguer sous la surface et sous la glace; ou c) Les concepts pour les plateformes flottantes ou sous-marines multifonctionnelles qui facilitent les efforts de surveillance (p. ex. les ensembles de capteurs, les relais de communication, l’interopérabilité, les stations de ravitaillement en carburant ou de recharge pour les véhicules autonomes sousmarins, etc.); ou d) Une compréhension poussée de la modélisation de l’acoustique sous-marine dans la zone littorale du nord, qui intègre des facteurs comme l’océan physique, les conditions saisonnières et l’état de la glace; ou e) Les solutions de communication (p. ex. les services à large bande) pour les collectivités et les régions du nord d’intérêt afin de procurer un moyen de communication efficace et fiable avec les systèmes sous-marins ou sous la glace (p. ex. avec les véhicules autonomes sous-marins ou les plateformes multifonctionnelles). 17) améliorer les services en matière de cyber-sécurité des chaînes d'approvisionnement internationales ou des systèmes d’authentification de voyageurs pour atténuer les menaces comme les produits de contrebande, les contrefaçons, les paiements illicites, la manipulation de données biométriques ou la traite de personnes. 18) employer le Smart Grid and Supervisor Control and Data Acquisition (SCADA) pour combler les lacunes en matière de cybersécurité chez les intervenants du domaine des infrastructures essentielles dans le secteur des services publics de l’énergie et des télécommunications. 19) développer des stratégies d’atténuation des risques basées sur la S et T pour protéger les infrastructures essentielles et(ou) les ressources de grande valeur contre l’emploi de
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système sans pilote pour larguer des dispositifs explosifs ou des armes chimiques, biologiques, radiologiques et nucléaires (CBRN).
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Annexe B – Critères d’évaluation obligatoires et cotés Vous trouverez ci-dessous les critères d’évaluation obligatoires et cotés. B.1 Critères d’évaluation obligatoires Le formulaire de présentation (indiqué à l’article 4.1.1) précise les critères obligatoires qu’il faut respecter au plus tard à la date de clôture du présent ADP. Aucune cote n’est attribuée aux critères obligatoires. Toutefois, le non-respect de critères obligatoires entraînera le rejet d’une proposition. Voici les critères obligatoires : 1) Identification du principal défi en matière de S et T du PCSS indiqué à l’annexe A auquel votre proposition donne suite. 2) Indication d’un partenaire qui est : a) un ministère du gouvernement canadien; et b) une organisation du secteur public ou privé, qui doit être canadienne si elle agit en tant que soumissionnaire principal. 3) Formulaire de signature des partenaires. Le présent formulaire doit être rempli par chacun des partenaires et fourni, comme indiqué à l’annexe D. 4) Documentation suivante, à partir de pièces jointes : a) Tableau à quatre volets : Ce document présente un résumé de la proposition. Vous en trouverez un modèle et un exemple à l’annexe G. b) Plan de travail : Il faut présenter une structure de répartition du travail détaillée, comme indiqué à l’annexe H. c) Diagramme de Gantt : Il faut joindre à chaque proposition un diagramme de Gantt. Ce diagramme ne constitue pas une exigence dans le cas des études. Le fichier doit présenter une extension appropriée (.doc/.docx, .ppt/.pptx, .xls ou .pdf). d) Tableau des risques du projet et des stratégies d’atténuation : Il faut présenter un tableau des risques et des stratégies d’atténuation, comme indiqué à l’annexe I. e) Tableau du budget détaillé : Toutes les propositions doivent comprendre un tableau du budget détaillé, qui présente une ventilation des coûts entre le soumissionnaire principal et ses partenaires, comme indiqué à l’annexe J. Les coûts devraient être estimés en tenant compte d'une date de début du projet de B1



Novembre 2016 (ou plus tard dans l'année). Les coûts doivent être estimés en fonction d’une date de début des travaux fixée en juin 2016 (ou plus tard dans la même année). Le fichier doit présenter une extension appropriée (.doc/.docx, .ppt/.pptx, .xls ou .pdf). f) Contribution en co-investissement : Le montant de la contribution en co-investissement (financière et non financière) doit être indiqué dans la proposition, ainsi que dans le tableau du budget détaillé. S’il n’y a pas de contribution en co-investissement, indiquez $0,00. g) Liste de soutien financier demandé dans le cadre d’autres programmes du fédéral : Si un soutien financier supplémentaire pour le projet est sollicité et(ou) obtenu dans le cadre de programmes offerts par d’autres ministères/organismes du gouvernement fédéral, ces sommes doivent être divulguées et présentées, comme indiqué à l’annexe K.



Critères obligatoires 1. 2. a) 2. b) 3. 4. a) 4. b) 4. c) 4. d) 4. e) 4. f) 4. g)
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O/N



B.2 Critères d’évaluation cotés Les propositions qui satisfont aux critères obligatoires seront évaluées en fonction des critères cotés suivants. Aucun point partiel sera attribué. Les examinateurs des réponses sont des experts en la matière. Ils sont donc versés dans le domaine de S et T pertinent et fournissent donc une perspective éclairée et objective dans le processus d’évaluation. Les évaluateurs doivent utiliser les définitions suivantes pour attribuer des points à un critère d’évaluation :  Aucune démonstration ou démonstration minime – la réponse est inadéquate, incomplète ou absente pour un critère donné.  Certaine démonstration – la réponse est adéquate et complète pour la majorité des éléments d’un critère donné.  Démonstration complète – la réponse est claire et complète pour tous les éléments d’un critère donné. 1. Mérite scientifique ou technique – maximum de 85 points et note de passage minimum de 70 p. 100 Toutes les propositions doivent démontrer que le soumissionnaire principal comprend parfaitement le défi en matière de S et T que doit relever la proposition, ainsi que les efforts techniques ou scientifiques nécessaires pour y parvenir. Il faut y joindre les dessins, schémas, diagrammes et tableaux nécessaires (maximum de 3 pages) pour expliquer ces efforts scientifiques ou techniques. L’évaluation repose sur les schémas et les éléments d’évaluation qui sont résumés ci-dessous. Le soumissionnaire principal doit démontrer les aspects suivants : a)



L’approche qu’il faut adopter pour relever le défi choisi en matière de S et T, ce qui comprend l’indication du niveau de maturité technologique (NMT) correspondant. L’indication du NMT est facultative dans le cas des études (maximum de 1 000 mots).



Schéma d’évaluation Points Aucune démonstration ou démonstration minime de l’approche qui sera adoptée 0 point pour surmonter les défis en matière de S et T. Une certaine démonstration de l’approche qui sera adoptée pour surmonter les 7,5 points défis en matière de S et T, ce qui comprend une compréhension du défi en matière de S et T, la portée de l’approche, le type de projet, les efforts scientifiques ou techniques requis pour l’approche, et l’indication du NMT pour tous les projets, à l’exception des études. Démonstration complète de l’approche qui sera adoptée pour surmonter les défis 15 points en matière de S et T, ce qui comprend au moins une compréhension du défi en B3



matière de S et T, la portée de l’approche, le type de projet, les efforts scientifiques ou techniques requis pour l’approche, et l’indication du NMT pour tous les projets, à l’exception des études. b)



La faisabilité scientifique ou technique de l’approche (maximum de 1 000 mots).



Schéma d’évaluation Aucune démonstration ou démonstration minime de la faisabilité scientifique ou technique de l’approche. Une certaine démonstration de la faisabilité scientifique ou technique de l’approche, ce qui comprend les principes scientifiques reconnus, un raisonnement judicieux et des données (p. ex. pertinentes sur le plan statistique) significatives (p. ex. substantives et reproductibles). Démonstration complète de la faisabilité scientifique ou technique de l’approche reposant, au moins, sur des principes scientifiques reconnus, un raisonnement judicieux et des données (p. ex. pertinentes sur le plan statistique) significatives (p. ex. substantives et reproductibles). c)



Points 0 point 15 points



30 points



La faisabilité opérationnelle de l’approche. Le soumissionnaire principal peut fournir des lettres de soutien opérationnel (maximum de 1 000 mots).



Schéma d’évaluation Aucune démonstration ou démonstration minime de la faisabilité opérationnelle de l’approche. Une certaine démonstration de la faisabilité opérationnelle de l’approche, ce qui comprend une description de la façon dont les résultats proposés s’appliqueront dans une organisation (p. ex. contrôles adéquats, efficacité et fiabilité) et de la façon dont les connaissances ou les S et T peuvent améliorer les activités dans le domaine de la sûreté et de la sécurité publiques. Démonstration complète de la faisabilité opérationnelle, ce qui comprend au moins une description de la façon dont les résultats proposés s’appliqueront dans une organisation (p. ex. contrôles adéquats, efficacité et fiabilité) et de la façon dont les connaissances ou les S et T peuvent améliorer les activités dans le domaine de la sûreté et de la sécurité publiques.
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Points 0 point 7,5 points



15 points



d)



La façon dont les nouvelles connaissances et les percées scientifiques et(ou) technologiques sont intégrées à la nouvelle approche par rapport aux solutions existantes (fine pointe à l’heure actuelle) (maximum de 750 mots).



Schéma d’évaluation Aucune démonstration ou démonstration minime de la façon dont les nouvelles connaissances et les percées scientifiques et(ou) technologiques sont intégrées à l’approche. Une certaine démonstration de la façon dont les nouvelles connaissances et les percées scientifiques et(ou) technologiques sont intégrées à l’approche, ce qui comprend des exemples de capacités améliorées ou d’efficacité des améliorations. Démonstration complète de la façon dont les nouvelles connaissances et les percées scientifiques et(ou) technologiques sont intégrées à l’approche, ce qui comprend au moins des exemples de capacités améliorées ou d’efficacité des améliorations. e)



Points 0 point



7,5 points



15 points



Le caractère nouveau de la proposition et sa contribution dans le domaine de la sûreté et(ou) de la sécurité publiques (c.-à-d. dans quelle mesure ce projet change-t-il les règles du jeu?) (maximum de 500 mots).



Schéma d’évaluation Points Aucune démonstration ou démonstration minime du caractère nouveau et de la 0 point contribution dans le domaine de la sûreté et(ou) de la sécurité publiques. Une certaine démonstration du caractère nouveau, ce qui comprend la façon dont 5 points la solution proposée diffère de ce qui existe déjà, et la façon dont elle apporte une contribution dans le domaine de la sûreté et(ou) de la sécurité publiques. Démonstration complète du caractère nouveau, ce qui comprend au moins la façon 10 points dont la solution proposée diffère de ce qui existe déjà, et la façon dont elle apporte une contribution dans le domaine de la sûreté et(ou) de la sécurité publiques.
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2.0 Plan de travail – maximum de 40 points et note de passage minimum de 70 p. 100 L’évaluation du plan de travail proposé par le soumissionnaire principal repose sur les schémas et les éléments d’évaluation qui sont résumés ci-dessous. Le soumissionnaire principal doit fournir ce qui suit : a) Un plan de travail, dans le format indiqué à l’annexe H, comprenant les produits livrables et les étapes importantes appropriées, ainsi que suffisamment de détails pour pouvoir évaluer les progrès réalisés . Schéma d’évaluation Aucune démonstration ou démonstration minime du plan de travail comprenant les produits livrables et les étapes importantes appropriées avec suffisamment de détails pour pouvoir évaluer les progrès réalisés. Une certaine démonstration du plan de travail comprenant les produits livrables et les étapes importantes appropriées avec suffisamment de détails pour pouvoir évaluer les progrès réalisés, ce qui comprend un diagramme de Gantt, le recensement des tâches particulières et leur durée, ainsi que la désignation du partenaire responsable de la tâche. Démonstration complète du plan de travail comprenant les produits livrables et les étapes importantes appropriées avec suffisamment de détails pour évaluer les progrès réalisés, ce qui comprend au moins un diagramme de Gantt, le recensement des tâches particulières et leur durée, ainsi que la désignation du partenaire responsable de la tâche.



Points 0 point



5 points



15 points



b) Un tableau des risques du projet et des stratégies d’atténuation des risques, dans le format indiqué à l’annexe I, fournissant suffisamment de détails pour tenir compte des risques. Schéma d’évaluation Aucune démonstration ou démonstration minime d’une prise en compte adéquate des risques. Une certaine démonstration d’une prise en compte adéquate des risques, ce qui comprend le recensement, la description, la probabilité et l’incidence des risques, ainsi que les stratégies d’atténuation proposées. Démonstration complète d’une prise en compte adéquate des risques, ce qui comprend au moins le recensement, la description, la probabilité et l’incidence des risques, ainsi que les stratégies d’atténuation proposées.
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Points 0 point 5 points



10 points



c) Une estimation prudente des coûts de la proposition, dans le format indiqué à l’annexe J. Schéma d’évaluation Aucune démonstration ou démonstration minime du caractère prudent de l’estimation des coûts. Une certaine démonstration du caractère prudent de l’estimation des coûts, ce qui comprend la présentation d’une quantité suffisante de détails pour expliquer la nécessité des « autres coûts », comme indiqué à l’annexe J, et de tout coût important. Démonstration complète du caractère prudent de l’estimation des coûts, ce qui comprend au moins la présentation d’une quantité suffisante de détails pour expliquer la nécessité des « autres coûts », comme indiqué à l’annexe J, et de tout coût important.



Points 0 point 5 points



10 points



d) Une description des portes de sortie appropriées (points de décision de poursuite ou d’arrêt) (maximum de 200 mots). Schéma d’évaluation Aucune démonstration ou démonstration minime des portes de sortie appropriées. Une certaine démonstration des portes de sortie appropriées et de la façon dont elles seront utilisées pour terminer ou réorienter le projet. Démonstration complète de la façon dont des portes de sortie sont prévues et de la façon dont elles seront utilisées pour terminer ou réorienter le projet.



Points 0 point 2,5 points 5 points



e) L’indication des ressources matérielles nécessaires (p. ex. installations et équipement), avec suffisamment de détails quant à leur accessibilité (maximum de 200 mots). Schéma d’évaluation Aucune indication ou indication minime des ressources matérielles nécessaires. Une certaine indication des ressources matérielles nécessaires, et démonstration de la source d’approvisionnement et de son accessibilité. Indication complète des ressources matérielles nécessaires, et démonstration de la source d’approvisionnement et de son accessibilité.
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Points 0 point 1,5 point 3 points



f) Indication des besoins en matière d’approvisionnement de la proposition (maximum de 200 mots). Schéma d’évaluation Aucune indication ou indication minime des besoins en matière d’approvisionnement. Une certaine indication des besoins en matière d’approvisionnement qui sont appuyés par le plan de travail, ce qui comprend l’indication des accords ou des protocoles d’entente nécessaires, les questions relatives à la sécurité et aux marchandises contrôlées, les matières soumises à des restrictions, les contrats pour les services de spécialistes en la matière, les licences relatives à la propriété intellectuelle. Indication complète des besoins en matière d’approvisionnement qui sont appuyés par le plan de travail, ce qui comprend, s’il y a lieu, l’indication des accords ou des protocoles d’entente nécessaires, les questions relatives à la sécurité et aux marchandises contrôlées, les matières soumises à des restrictions, les contrats pour les services de spécialistes en la matière, les licences relatives à la propriété intellectuelle.



Points 0 point 1 point



2 points



3. Gestionnaire de projet et principaux membres du personnel – maximum de 20 points et note de passage minimum de 50 p. 100. L’évaluation du gestionnaire de projet et des principaux membres du personnel proposés par le soumissionnaire principal repose sur les schémas et les éléments d’évaluation qui sont résumés ci-dessous. Le soumissionnaire principal doit faire la démonstration de ce qui suit : a) Le gestionnaire de projet désigné possède une expérience de la gestion de projets dont le montant du financement et la complexité sont comparables à ceux du projet visé par la proposition (maximum de 500 mots). Schéma d’évaluation Aucune démonstration ou démonstration minime que le gestionnaire de projet désigné possède une expérience de la gestion de projets présentant une complexité et des coûts comparables. Une certaine démonstration que le gestionnaire de projet désigné possède une expérience de la gestion de projets présentant une complexité et des coûts comparables. Démonstration complète que le gestionnaire de projet désigné possède une expérience de la gestion de projets (au moins trois [3] exemples demandés) B8



Points 0 point



5 points



10 points



présentant une complexité et des coûts comparables. Les exemples doivent fournir suffisamment de détails pour confirmer le caractère comparable. b) Les membres clés de l’équipe de projet proposée possèdent une expérience et des qualifications appropriées pour traiter les éléments scientifiques ou techniques prévus par la proposition (maximum de 500 mots). Schéma d’évaluation Aucune démonstration ou démonstration minime de la composition de l’équipe de projet proposée et de l’expérience et des qualifications des membres clés de l’équipe, qui sont appropriées aux exigences scientifiques ou techniques de la proposition. Une certaine démonstration de la composition de l’équipe de projet proposée et de l’expérience et des qualifications des membres clés de l’équipe, qui sont appropriées aux exigences scientifiques ou techniques de la proposition. Démonstration complète de la composition de l’équipe de projet proposée et de l’expérience et des qualifications des membres de l’équipe, qui sont appropriées aux exigences scientifiques ou techniques de la proposition. Les exemples doivent fournir suffisamment de détails pour confirmer le caractère approprié.



Points 0 point



2,5 points



5 points



c) Le travail qui doit être accompli par les collaborateurs et les sous-traitants en donnant suffisamment de détails (maximum de 200 mots). Schéma d’évaluation Points Aucune démonstration ou démonstration minime du travail qui doit être accompli 0 point par les collaborateurs et les sous-traitants avec suffisamment de détails. Une certaine démonstration du travail qui doit être accompli par les collaborateurs 2,5 points et les sous-traitants avec suffisamment de détails, ce qui comprend des renvois aux tâches indiquées dans le plan de travail ou la raison pour laquelle aucun collaborateur ou sous-traitant ne participera. Démonstration complète du travail qui doit être accompli par les collaborateurs et 5 points les sous-traitants, ce qui comprend au moins des renvois aux tâches indiquées dans le plan de travail ou la raison pour laquelle aucun collaborateur ou soustraitant ne participera.
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4. Plan de transition – maximum de 35 points et note de passage minimum de 50 p. 100 L’évaluation de la façon dont les connaissances, les sciences ou les technologies mises au point dans le cadre de la proposition du soumissionnaire principal seront transférées et(ou) exploitées repose sur les schémas et les éléments d’évaluation qui sont résumés ci-dessous. Le soumissionnaire principal doit démontrer ce qui suit : a) des avantages découlant des résultats de la proposition pour les intervenants dans le domaine de la sûreté et de la sécurité publiques (maximum de 500 mots). Schéma d’évaluation Aucune démonstration ou démonstration minime des avantages découlant des résultats de la proposition pour les intervenants dans le domaine de la sûreté et de la sécurité publiques. Une certaine démonstration des avantages découlant des résultats de la proposition pour les intervenants dans le domaine de la sûreté et de la sécurité publiques, ce qui comprend l’identification des intervenants et le recensement des occasions d’échange de renseignements et(ou) une amélioration de l’efficacité opérationnelle et de la sensibilisation et autres avantages (p. ex. orientation de politiques ou de décisions réglementaires, et augmentation de la capacité opérationnelle). Démonstration complète de la façon dont les résultats de la proposition bénéficieront aux intervenants dans le domaine de la sûreté et de la sécurité publiques, ce qui comprend au moins l’identification des intervenants et le recensement des occasions d’échange de renseignements et(ou) une amélioration de l’efficacité opérationnelle et de la sensibilisation et autres avantages (p. ex. orientation de politiques ou de décisions réglementaires, et augmentation de la capacité opérationnelle).



Points 0 point



5 points



10 points



b) l’examen de la façon dont les connaissances ou les S et T découlant de la proposition seront diffusées aux intervenants (maximum de 500 mots). Schéma d’évaluation Aucune démonstration ou démonstration minime de la façon dont les connaissances ou les S et T découlant de la proposition seront diffusées aux intervenants. Une certaine démonstration de la façon dont les connaissances ou les S et T découlant de la proposition seront diffusées aux intervenants, ce qui comprend les connaissances ou les S et T qui seront diffusées, comment elles seront présentées, la façon dont les intervenants y auront accès, quand ils y auront accès et qui y aura accès. Démonstration complète de la façon dont les connaissances ou les S et T découlant B10



Points 0 point



5 points



10 points



de la proposition seront diffusées aux intervenants, ce qui comprend au moins les connaissances ou les S et T qui seront diffusées, comment elles seront présentées, la façon dont les intervenants y auront accès, quand ils y auront accès et qui y aura accès. c) les mesures nécessaires, allant au-delà de la portée de la présente proposition, qui peuvent être nécessaires pour la durabilité et(ou) l’adoption futures des résultats de la proposition (maximum de 750 mots). Schéma d’évaluation Aucune démonstration ou démonstration minime des étapes supplémentaires qui peuvent être nécessaires pour la durabilité et l’adoption futures des résultats de la proposition. Une certaine démonstration des étapes supplémentaires qui peuvent être nécessaires pour la durabilité et l’adoption futures des résultats de la proposition, ainsi que des projets pilotes et des démonstrations de technologies, et de la description du plan de diffusion des connaissances, des technologies et(ou) des produits. Démonstration complète des étapes supplémentaires qui peuvent être nécessaires pour la durabilité et l’adoption futures des résultats de la proposition (p. ex. essais de validation des utilisateurs, approbations réglementaires, entretien permanent et renouvellement des licences) ainsi que des projets pilotes et des démonstrations de technologies, et de la description du plan de diffusion des connaissances, des technologies et(ou) des produits.
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Points 0 point



7,5 points



15 points



5. Contribution en co-investissement – maximum de 20 points Cette section explique la façon dont les contributions en co-investissement (comme défini à l’annexe F) indiquées dans la proposition du soumissionnaire principal seront évaluées par le CSS de RDDC. L’évaluation sera effectuée de la façon indiquée ci-dessous. a) La contribution en co-investissement globale (financière et non financière) est calculée sous forme de pourcentage de la valeur totale du projet et cotée conformément au tableau ci-dessous. Contribution en co-investissement par rapport à la valeur totale du projet (non financière + financière)



Points



0 % – 24 % 25 % – 39 % 40 % – 59 % 60 % – 79 % 80 % – 89 % 90 % – 99 %



0 2 4 6 8 10



b) La contribution en co-investissement financière est calculée sous forme de pourcentage du financement du PCSS demandé dans la proposition et cotée conformément au tableau ci-dessous. Pourcentage de la contribution en co-investissement financière par rapport aux fonds du PCSS demandés 0 % – 24 % 25 % – 39 % 40 % – 59 % 60 % – 79 % 80 % – 99 % 100 % +
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Points 0 2 4 6 8 10



5.1 Exemple d’une évaluation de la contribution en co-investissement Les valeurs d'échantillon sont fournies ci-dessous à titre d'exemple: Valeur totale du projet: 1 000 000 $ Fonds PCSS demandé: 500 000 $ Contribution non financière: 100 000 $ Contribution financière: 400 000 $ Par conséquent, la cote totale de la contribution en co-investissement est de 12 points et le calcul correspondant serait: a) Contribution en co-investissement à valeur totale du projet (non financière + financière) Valeur totale du projet: 1 000 000 $ Contribution en co-investissement: 500 000 $ (500 000$ / 1 000 000 $) x 100 = 50 % 50 % = 4 points b) Pourcentage de contribution financière aux fonds du PCSS demandés Fonds PCSS demandé: Contribution financière:



500 000 $ 400 000 $



(400 000 $ / 500 000 $) x 100 = 80 % 80 % = 8 points c) Totale contribution en co-investissement Contribution en co-investissement à valeur totale du projet + pourcentage de contribution financière aux fonds du PCSS demandés = Totale contribution en coinvestissement 4 + 8 = 12 points
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Annexe C – Liste de vérification de la demande



Liste de vérification de la demande Renseignements généraux  Titre de la proposition  Type de projet et état de la classification  Renseignements du soumissionnaire principal  Renseignements du (des) partenaire(s) y compris le conseil d’administration (s’il y a lieu)  Attestations Exigences obligatoires  Indication du défi en matière de S et T à relever  Tableau à quatre volets  Plan de travail  Diagramme de Gantt (sauf dans le cas des études)  Tableau des risques et des stratégies d’atténuation des risques  Tableau du budget détaillé  Contribution en co-investissement  Formulaire de signature des partenaires  Risque cerné Probabilité (E/M/F)  Liste de l’aide financière demandée auprès d’autres programmes  Incidence (E/M/F) fédéraux  Type de risque Critères d’évaluation cotés   Mérite scientifique ou technique Déclencheur/indicateur Stratégie d’atténuation  Plan de travail  Gestionnaire de projet et autorité contractante  Plan de transition  Contribution en co-investissement  Éléments facultatifs   Dessins, schémas, graphiques et / ou tables  *Ajouter des lignes au besoin  Lettres de soutien opérationnel Liste des membres du =conseil  Remarque 1 : (E/M/F) élevé,d'administration moyen ou faible 



Remarque 2 : Exemples de « type de risque » : touchant les finances, les calendriers, la portée, l’aspect technique.
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Terminé ()



Annexe D – Formulaire de signature des partenaires Tous les partenaires indiqués dans une proposition doivent signer le Formulaire de signature des partenaires (voir ci-dessous) – cela comprend le soumissionnaire principal, le ministère responsable et tous les partenaires énumérés. Au niveau fédéral, le signataire doit être au moins un directeur général, ou l’équivalent, alors que dans le cas des autres partenaires, le signataire doit être autorisé à signer au nom de son organisation et à engager les ressources de l’organisation dans le projet proposé. Si un signataire agit pour le compte d’une personne, il faut l’indiquer, ainsi que le nom de la personne qu’il représente. La signature du partenaire confirme que : « J’ai lu la présente ADP et proposition dans son intégralité et je reconnais ma collaboration et celle de mon organisme, comme indiqué dans la description et les renseignements budgétaires du projet. » Voici un modèle de formulaire de signature des partenaires.
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Formulaire de signature des partenaires PCSS-code de référence : Titre de la proposition : Renseignements du soumissionnaire principal :



Partenaire Nom et secteur de l’organisation : (en lettres moulées)



Signataire Nom et prénom : (en lettres moulées)



Titre du poste : (en lettres moulées)



Date (AAAA/MM/JJ) (en lettres moulées)



Signature



Nom complet : Secteur : Nom complet : Secteur : Nom complet : Secteur : Nom complet : Secteur : Nom complet : Secteur :



Il faut préciser la classification du secteur (public, privé, universitaire, etc.) d’une organisation. Les entités publiques doivent indiquer l’ordre de gouvernement qu’elles représentent – gouvernement fédéral, provincial ou territorial, ou administration municipale. À l’exception des signatures, il faut indiquer tous les renseignements en lettres moulées
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Annexe E – Niveaux de maturité technologique (NMT) Les niveaux de maturité technologique (NMT) sont indiqués ci-dessous :
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Annexe F – Information sur l'investissement Il existe deux formes de contributions de co-investissement : 1) Co-investissement sous forme de contributions en espèces : Il est fortement recommandé aux partenaires d’un projet de formuler le mieux possible l’appui direct qu’ils accordent au projet sous forme de contributions financières. Ces contributions correspondent aux dépenses du projet payées par un partenaire pour l’achat de nouveaux biens et services dans le cadre du projet. Par exemple : a) les fonds des partenaires qui serviront à acheter du nouveau matériel ou un nouveau logiciel qu’aucun partenaire ne possède au moment du lancement du projet; b) les services d’une ressource qui travaillera au projet et qui n’avait pas été embauchée par un des partenaires avant le lancement du projet. 2) Co-investissement sous forme de contributions en nature : Les contributions en nature correspondent aux coûts directs du projet considérés comme essentiels à la réalisation du projet. Elles correspondent le plus souvent à des biens et services qui existent déjà dans l’inventaire des partenaires, au moment du lancement du projet. Par exemple, les salaires du personnel permanent, l’utilisation de matériel, les licences ou un espace dans un laboratoire sont considérés comme des contributions en nature. Les contributions en nature ne seront prises en compte que si elles proviennent des partenaires participant au projet. Les partenaires qui participent à d’autres programmes fédéraux peuvent demander une aide financière auprès de ces programmes à titre de contribution au projet. Ces contributions doivent respecter toute restriction imposée par les organisations partenaires (comme les dispositions relatives au cumul prévues dans certains programmes fédéraux) et être clairement décrites dans la proposition. Si une proposition est sélectionnée, les informations de contribution de co-investissement doivent être étayées par des calculs détaillés, expliquant tous les intrants et les paramètres d’évaluation proposés dans la phase d'exécution du projet.
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Tableau F-1 : Contributions en co-investissement Catégorie de contribution en nature Accès à des bases de données Services d’analyse et autres



Équipement



Rémunération du corps professoral



Matériel



Brevets et permis



Acceptable



Non acceptable



- Coûts supplémentaires liés à l’accès



- Coûts de développement de la base de données et de collecte des données



-Tarifs internes ou coût supplémentaire lié à la prestation du service



- Tarifs commerciaux



- Donné (usagé) - juste valeur marchande - valeur comptable de l’entreprise - prix des transferts internes - Donné (neuf) - prix de vente au meilleur client (si l’article est en stock) - coût de fabrication (si l’article est unique) - Prêté - coût de location équivalent basé sur la dépréciation - coût de location équivalent au tarif du volume le plus élevé -Paiement fait à l’université ou au collège pour le temps qui n’est pas consacré aux fonctions d’enseignement



-Prix courant ou prix réduit -Coût de location équivalent dépassant les valeurs acceptables si l’équipement avait été donné ou vendu -Coûts de développement



- Coût de production par unité pour les produits commerciaux - Prix de vente au meilleur client - Prix des transferts internes - Coût de production des prototypes et des échantillons -Permis obtenus auprès de tierces parties aux fins du projet



-Coûts de développement



- Salaire réel (y compris les avantages sociaux)



- Salaires externes ou honoraires d’expertsconseils - Salaires et coûts du personnel de soutien administratif - Salaire et coûts des activités de gestion qui ne sont pas directement liées aux contributions scientifiques et techniques faites à l’égard du projet



Salaires
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-Paiements d’honoraires de consultation (en sus du salaire normal)



-Coûts d'application et de maintien des brevets -Droits de permis



Tableau F-1 : Contributions en co-investissement (suite) Catégorie de contribution en nature



Logiciels



Déplacements



Utilisation d’installations



Acceptable



Non acceptable



- Coût de formation et de soutien du logiciel requis - Prix au meilleur client pour une licence par progiciel - Coût d’un produit équivalent dans le commerce (lorsque le logiciel donné n’est pas disponible dans le commerce) - Frais de déplacement pour une réunion avec les intervenants du projet - Tarifs internes pour le soutien logistique, la nourriture et l’hébergement du personnel du projet travaillant dans les locaux de l’intervenant ou sur le terrain. - Tarifs internes pour l’utilisation d’équipement spécialisé par le personnel du projet ou l’utilisation des chaînes de traitement ou de production - Tarifs internes pour la valeur des pertes de production en raison de l’indisponibilité des machines
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- Coûts de développement



- Déplacement pour assister à une conférence - Espace pour les activités de l’intervenant qui sont hors de la portée de la proposition - Tarifs équivalents dans le commerce



Annexe G – Modèle et exemple pour le tableau à quatre volets Voici un modèle du tableau à quatre volets.



Le tableau à quatre volets doit suivre le format suivant : a)



En-tête - titre du projet et numéro de la proposition. L’en-tête du tableau à quatre volets doit comprendre le titre du projet, le numéro de la soumission et les défis en matière de S et T qu’il vient relever. Le numéro de proposition sera généré après la première inscription sur l’outil en ligne. L’autorité contractante assignera un numéro aux propositions protégées.



b)



Volet supérieur gauche - résumé du projet. Le résumé décrit les objectifs du projet. Les informations à fournir, y compris les coordonnées de la société, visent le soumissionnaire principal. Tous les autres partenaires doivent être nommés.



c)



Volet supérieur droit - coût et calendrier. Le volet supérieur droit comprend le sommaire du budget et le calendrier. Un sommaire total doit comprendre le montant total des fonds demandés au titre du PCSS, les co-investissements des partenaires en espèces ou en nature, ainsi que la période totale visée par le projet. Le calendrier doit être présenté par phase et comprendre le coût et la période d’exécution de chaque phase. Les produits livrables doivent comprendre, par phase, une liste de tous les
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rapports, des communications prévues et des biens tangibles (p. ex., un prototype ou un logiciel). d)



Volet inférieur gauche - démarche technique. Le volet inférieur gauche comprend un résumé du projet et la démarche technique proposée. Plus précisément, décrivez la technologie utilisée, la façon dont elle sera utilisée pour résoudre le problème, les mesures prises jusqu’à maintenant et les efforts en cours en lien avec le projet. Décrivez brièvement les tâches à réaliser au cours de chaque phase. Elles peuvent être présentées sous forme de liste à puces.



e)



Volet inférieur droit - résumé des répercussions. Le volet inférieur droit comprend le résumé des répercussions sur les plans du fonctionnement et du rendement. Décrivez toute capacité élémentaire, nouvelle ou améliorée que fournira le système pour répondre aux défis en matière de S et T (voir l’annexe A). Sous forme de liste à puces, énumérez les principaux aspects du rendement, les capacités, l’utilisation fonctionnelle ou stratégique, les spécifications pertinentes du logiciel, du matériel ou de la technologie, ainsi que l’interface ou la compatibilité prévue.



Voici un exemple du tableau à quatre volets.
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Annexe H – Plan de travail Voici un modèle de plan de travail.



Plan de travail Description de la tâche et de l’étape



Produits livrables



Exécuté / livré par



Total estimatif Budget/coûts



Date de début



Date de fin



1



mois/ année



mois/ année



2



mois/ année



mois/ année



3



mois/ année



mois/ année



4



mois/ année



mois/ année



*Ajouter des lignes au besoin
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Annexe I – Tableau des risques et des stratégies d’atténuation des risques Voici un modèle de tableau des risques et des stratégies d’atténuation des risques.



Tableau des risques et des stratégies d’atténuation des risques Risque établi



Probabilité (E/M/F)



Incidence (E/M/F)



Type de risque



Déclencheur/ indicateur



Stratégie d’atténuation



*Ajouter des lignes au besoin Remarque 1 : (E/M/F) = élevé, moyen ou faible Remarque 2 : Exemples de « type de risque » : touchant les finances, les calendriers, la portée, l’aspect technique.



I1



Annexe J – Tableau du budget détaillé Voici un modèle de tableau du budget détaillé. Si la proposition ne vise pas un projet sur trois (3) ans, les colonnes correspondantes aux années supplémentaires devraient être vides.



Tableau du budget détaillé Financement demandé auprès du PCSS Partenaire Soumissionnaire principal



1re année



Élément Main-d’œuvre



Partenaire n 1 OU ministère responsable (si le ministère responsable n’est pas le soumissionnaire principal)



Partenaire n 2



Matériel et fournitures



–$



Coûts indirects



–$



Voyage



–$



Sous-Traitants



–$



Autre (précisez)



–$ –$



Partenaire n 3



–$



–$



–$



Main-d’œuvre



–$



Équipement



–$



Matériel et fournitures



–$



Coûts indirects



–$



Voyage



–$



Sous-Traitants



–$



Autre (précisez)



–$ –$



–$



–$



–$



Main-d’œuvre



–$



Équipement



–$



Matériel et fournitures



–$



Coûts indirects



–$



Voyage



–$



Sous-Traitants



–$



Autre (précisez)



–$



TOTAL : o



TOTAL –$ –$



TOTAL : o



3e année



Équipement



TOTAL : o



2e année



–$



–$



–$



–$



Main-d’œuvre



–$



Équipement



–$



Matériel et fournitures



–$



Coûts indirects



–$



Voyage



–$
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Sous-Traitants



–$



Autre (précisez)



–$



TOTAL : o



Partenaire n 4



–$



–$



–$



Équipement



–$



Matériel et fournitures



–$



Coûts indirects



–$



Voyage



–$



Sous-Traitants



–$



Autre (précisez)



–$ –$



–$



–$



–$



Équipement



–$



Matériel et fournitures



–$



Coûts indirects



–$



Voyage



–$



Sous-Traitants



–$



Autre (précisez)



–$ –$



–$



–$



–$ –$ –$ Total du financement demandé auprès du PCSS Contribution en co-investissement (non financière et financière) Partenaire Poste du budget 1re année 2e année 3e année



–$ –$



TOTAL



Main-d’œuvre



–$



Équipement



–$



Matériel et fournitures



–$



Coûts indirects



–$



Voyage



–$



Sous-Traitants



–$



Autre (précisez)



–$



TOTAL : Partenaire no 1 OU ministère responsable (si le ministère responsable n’est pas le soumissionnaire principal)



–$



Main-d’œuvre



TOTAL :



Soumissionnaire principal



–$



Main-d’œuvre



TOTAL : Tous les autres partenaires (veuillez les indiquer cidessous)



–$



–$



–$



–$



–$



Main-d’œuvre



–$



Équipement



–$



Matériel et fournitures



–$



Coûts indirects



–$



Voyage



–$



Sous-Traitants



–$



Autre (précisez)



–$



TOTAL :



–$
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–$



–$



–$



Partenaire no 2



Main-d’œuvre



–$



Équipement



–$



Matériel et fournitures



–$



Coûts indirects



–$



Voyage



–$



Sous-Traitants



–$



Autre (précisez)



–$



TOTAL : o



Partenaire n 3



–$



Partenaire n 4



–$ –$



Équipement



–$



Matériel et fournitures



–$



Coûts indirects



–$



Voyage



–$



Sous-Traitants



–$



Autre (précisez)



–$ –$



–$



–$



–$



Main-d’œuvre



–$



Équipement



–$



Matériel et fournitures



–$



Coûts indirects



–$



Voyage



–$



Sous-Traitants



–$



Autre (précisez)



–$



TOTAL : Tous les autres partenaires (veuillez les indiquer cidessous)



–$



Main-d’œuvre



TOTAL : o



$



–$



–$



–$



–$



Main-d’œuvre



–$



Équipement



–$



Matériel et fournitures



–$



Coûts indirects



–$



Voyage



–$



Sous-Traitants



–$



Autre (précisez)



–$



TOTAL :



Contribution en co-investissement totale :



–$



–$



–$



–$



–$



–$



–$



–$



Coût estimatif total de la proposition Total du financement demandé auprès du PCSS



–$



–$



–$



–$



Total de la contribution non financière



–$



–$



–$



–$



Total de la contribution financière



–$



–$



–$



–$



Total du financement d’autres programmes fédéraux



–$



–$



–$



–$
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Valeur totale de la proposition



–$



–$



–$



Le soumissionnaire principal sera appelé à justifier les éléments identifiés dans le tableau du budget détaillé au cours de la phase de négociation du contrat conformément aux Principes des coûts de TPSGC contractuels 1031-2 (2012-07-16) et les définitions fournies ci-dessous: « Main-d’œuvre » : Indique le taux de main-d’œuvre et le niveau estimatif des efforts déployés par le personnel affecté au projet (il faut l’inscrire au taux horaire). « Équipement » : Indique le coût réel de chaque pièce d’équipement nécessaire pour exécuter les travaux dans le cadre du projet. L’équipement est classé dans deux catégories : 1. Équipement à usage déterminé : une pièce d’équipement majeure propre aux besoins du projet et qui n’a pas de valeur résiduelle (autre que la valeur de récupération). Il est obligatoire de préciser l’utilité de chaque pièce de l’équipement à usage déterminé. 2. Location : la location de l’équipement doit se faire à des taux commerciaux concurrentiels. « Matériel et fournitures » : Indique les coûts réels des articles consomptibles et des fournitures nécessaires pour le projet. « Coûts indirects » : Indique les frais de fonctionnement continus du projet. « Voyage » : Indique les frais de déplacement directement liés aux travaux réalisés dans le cadre du projet. « Contrats de sous-traitance » : Indique les coûts des entreprises ou des personnes accomplissant des travaux en sous-traitance pour le projet. « Autres coûts directs » : Indique tous les autres coûts directs prévus pour le projet, ainsi que la base d’établissement des prix.
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–$



Annexe K – Liste de l’aide financière demandée auprès d’autres programmes fédéraux Voici un modèle de liste de l’aide financière demandée auprès d’autres programmes fédéraux.



Liste de l’aide financière demandée auprès d’autres programmes fédéraux Provenance des fonds



Montant



1. 2. 3. 4. *Ajouter des lignes au besoin
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Exercice financier



Situation actuelle (En attente/approuvé)



Annexe L – Attestations et renseignements requis Le soumissionnaire principal et tous les organismes partenaires qui pourraient être un entrepreneur sur tout contrat découlant de l’ADP doivent fournir les attestations exigées et des renseignements supplémentaires avant d’être attribué un contrat. Les attestations fournies par le soumissionnaire principal et tous les organismes partenaires qui pourraient être un entrepreneur sur tout contrat découlant de l’ADP au Canada sont assujettis à une vérification par le Canada en tout temps. Sauf indication contraire, le Canada déclarera une proposition non recevable, ou déclarera un entrepreneur en défaut si aucune certification faite par le soumissionnaire principal ou toute organisation partenaire qui pourraient être un entrepreneur sur tout contrat découlant de l’ADP est jugée fausse, faites sciemment ou inconsciemment, au cours de la période d'évaluation de la proposition ou pendant la durée du contrat. L'autorité contractante aura le droit de demander des informations supplémentaires afin de vérifier le soumissionnaire principal et de tous les organismes partenaires qui pourraient être un entrepreneur sur tout contrat découlant de certifications de l’ADP. Le manque de conformité et de coopération avec toute demande ou exigence imposée par l'autorité contractante rendra la proposition non recevable ou constituera un défaut en vertu du contrat. Dans la présente annexe, le terme « soumissionnaire » correspond au soumissionnaire principal et à tout organisme partenaire qui pourrait être un entrepreneur dans le cadre d’un contrat découlant de l’ADP. En outre, le terme « soumission » renvoie au terme « proposition ». 1. Attestations exigées avec la soumission Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies dans le cadre de leur soumission. 1.1 Dispositions relatives à l’intégrité - Déclaration de condamnation à une infraction Si applicable, conformément au paragraphe Déclaration de condamnation à une infraction de l’article 01 des Instructions uniformisées, le soumissionnaire principal doit fournir avec sa soumission, selon le cas, présenter le Formulaire de déclaration ( http://www.tpsgcpwgsc.gc.ca/ci-if/formulaire-form-fra.html), à donner un nouvel examen dans le processus d'approvisionnement.
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Si applicable, les soumissionnaires plomb soumettant un formulaire de déclaration doivent communiquer avec l'autorité contractante pour organiser la livraison du formulaire. 2. Attestations préalables à l'attribution du contrat et renseignements supplémentaires Les certifications et renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être soumis avec la soumission mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l'une de ces attestations ou renseignements supplémentaires ne sont est pas fournis tel que demandé, l'autorité contractante informera le soumissionnaire d’une période de temps où il aura à fournir les informations. À défaut de fournir les attestations ou les renseignements supplémentaires dans les délais prévus, la proposition sera déclarée non recevable. 2.1 Dispositions relatives à l’intégrité – Documentation requise Conformément à la Politique d'inadmissibilité et de suspension (http://www.tpsgcpwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit fournir les documents requis, selon le cas, être pris en considération, dans le processus d'approvisionnement. Instructions uniformisées 2003 (2016-04-04) - biens ou services - besoins concurrentiels devraient être soumis à des dispositions relatives à l’intégrité supplémentaires qui doivent être satisfaits. 2.2 Programme de contrats fédéraux pour l’équité en matière d’emploi En présentant une proposition, le soumissionnaire principal atteste que lui-même et ses organismes partenaires qui seraient un entrepreneur dans le cadre d’un contrat découlant de l’ADP ne sont pas nommés dans la liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée » du Programme de contrats fédéraux (PCF) pour l’équité en matière d’emploi. La liste est disponible sur le site Web d’Emploi et Développement social Canada – Programme de travail à l’adresse : http://www.edsc.gc.ca/fr/emplois/milieu_travail/droits_personne/index.page?&_ga=1.2661 63403.575623766.1450977004. Le Canada aura le droit de déclarer une proposition non recevable si le soumissionnaire principal et ses organismes partenaires qui seraient un entrepreneur dans le cadre d’un contrat découlant de l’ADP figurent dans la liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée » du PCF au moment de l’attribution du contrat. Le Canada aura aussi le droit de résilier le contrat pour manquement si l’entrepreneur figure dans la liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée » pendant la durée du contrat.
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En ce qui concerne les projets qui reçoivent plus de 1 000 000,00 $, le soumissionnaire principal et ses organismes partenaires qui seraient un entrepreneur dans le cadre d’un contrat découlant de l’AP doivent transmettre à l’autorité contractante le formulaire Programme de contrats fédéraux pour l’équité en matière d’emploi – Attestation, dûment remplie, avant l’attribution du contrat. 2.2.1 Programme de contrats fédéraux pour l’équité en matière d’emploi – Attestation La signature du soumissionnaire confirme ce qui suit. « Je, le soumissionnaire, en présentant les renseignements suivants à l’autorité contractante, atteste que les renseignements fournis sont exacts à la date indiquée ci-dessous. » Les attestations fournies au Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à tout moment. Je comprends que le Canada déclarera une soumission non recevable, ou un entrepreneur en situation de manquement, si une attestation est jugée fausse, que ce soit pendant la période d’évaluation des soumissions ou pendant la durée du contrat. Le Canada aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les attestations du soumissionnaire. Le non-respect de toute demande ou exigence imposée par le Canada peut rendre la soumission irrecevable ou constituer un manquement au contrat. Pour obtenir de plus amples renseignements sur le PCF pour l’équité en matière d’emploi, consulter le site Web http://www.edsc.gc.ca/fr/emplois/milieu_travail/droits_personne/equite_emploi/program me_contrats_federaux.page?&_ga=1.261600457.575623766.1450977004. Date : ____(AAAA-MM-JJ) (Si aucune date n’est indiquée, la date de clôture des soumissions sera utilisée.) Remplir les parties A et B. A. Cocher seulement l’une des déclarations suivantes. ( ) A1. Le soumissionnaire atteste qu’il n’a aucun effectif au Canada. ( ) A2. Le soumissionnaire atteste qu’il est un employeur du secteur public. ( ) A3. Le soumissionnaire atteste qu’il est un employeur sous réglementation fédérale assujetti à la Loi sur l’équité en matière d’emploi. ( ) A4. Le soumissionnaire atteste qu’il a un effectif combiné de moins de 100 employés au Canada (l’effectif combiné comprend les employés permanents à temps plein, les employés permanents à temps partiel et les employés temporaires [les employés
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temporaires comprennent seulement ceux qui travaillent pendant 12 semaines ou plus au cours d’une année civile et qui ne sont pas étudiants à temps plein]). A5. Le soumissionnaire atteste qu’il a un effectif combiné de 100 employés ou plus au Canada. ( ) A5.1. Le soumissionnaire atteste qu’il a signé un Accord pour la mise en œuvre de l’équité en matière d’emploi valide et en vigueur avec Emploi et Développement social Canada – Programme de travail. OU ( ) A5.2. Le soumissionnaire atteste qu’il a présenté le formulaire Accord pour la mise en œuvre de l’équité en matière d’emploi (LAB1168) à Emploi et Développement social Canada – Programme de travail. Comme il s’agit d’une condition préalable à l’attribution du contrat, il faut remplir le formulaire intitulé « Attestation d’engagement pour la mise en œuvre de l’équité en matière d’emploi (LAB1168) », le signer en bonne et due forme et le transmettre aux responsables du Programme du travail d’Emploi et Développement social Canada. B. Cocher seulement l’une des déclarations suivantes. ( ) B1. Le soumissionnaire n’est pas une coentreprise. OU ( ) B2. Le soumissionnaire est une coentreprise et chaque membre de celle-ci doit fournir à l’autorité contractante l’annexe intitulée « Programme de contrats fédéraux pour l’équité en matière d’emploi – Attestation » dûment remplie. (Consulter la section sur les coentreprises des Instructions uniformisées.) 2.3 Attestation pour ancien fonctionnaire Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un paiement forfaitaire doivent résister à l’examen scrupuleux du public et constituer une dépense équitable des fonds publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur les contrats attribués à des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires principaux doivent fournir les renseignements requis ci-dessous avant l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu, les renseignements requis n’ont pas été fournis par le temps où l’évaluation des soumissions est complétée, le Canada informera le soumissionnaire principal du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être fournis. Le défaut de répondre à la demande du Canada et de
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se conformer aux exigences dans les délais prévus aura pour conséquence de rendre la soumission non recevable. Définitions Aux fins de cette clause, « ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d’un ministère au sens de la Loi sur la gestion des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées canadiennes ou de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : a) une personne; b) une personne qui s’est constituée en personne morale; c) une société de personnes constituée d’anciens fonctionnaires; d) une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un intérêt important ou majoritaire. « période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l’égard de laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par suite de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La période du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l’allocation de fin de services, qui se mesure de façon similaire. « pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur les prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. La pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite des Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 1970, ch. R-10, à la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires, L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de la pension versée conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. Ancien fonctionnaire touchant une pension Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire principal est un ancien fonctionnaire touchant une pension? OUI ( ) NON ( ) Si oui, le soumissionnaire principal doit fournir les renseignements suivants pour tous les anciens fonctionnaires touchant une pension, le cas échéant : a) le nom de l’ancien fonctionnaire; b) la date de cessation d’emploi dans la fonction publique ou de la retraite.
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En fournissant ces renseignements, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié dans les rapports de divulgation proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 et aux Lignes directrices sur la divulgation proactive des marchés. Directive sur le réaménagement des effectifs Est-ce que le soumissionnaire principal est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu de la Directive sur le réaménagement des effectifs? OUI ( ) NON ( ) Si oui, le soumissionnaire principal doit fournir les renseignements suivants : a) le nom de l’ancien fonctionnaire; b) les conditions de l’incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; c) la date de la cessation d’emploi; d) le montant du paiement forfaitaire; e) le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; f) la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant les dates de début et de fin et le nombre de semaines; g) le nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions d’un programme de réaménagement des effectifs. Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est limité à 5 000 $, incluant les taxes applicables. 2.4 Marchandises contrôlées Est-ce que le contrat subséquent vise des marchandises contrôlées? OUI ( ) NON ( ) En présentant une proposition, le soumissionnaire principal atteste que les renseignements qu’il a soumis en réponse aux exigences susmentionnées sont exacts et complets. Pour obtenir de plus amples renseignements sur le Programme des marchandises contrôlées, consulter le site Web à l’adresse : http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/dmc-cgd/index-fra.html.
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2.5 Considérations liées à la sécurité Des attestations de sécurité valides pourraient être requises pour exécuter un projet décrit dans une proposition sélectionnée aux fins de financement dans le cadre du Programme canadien pour la sûreté et la sécurité. Le ministère fédéral responsable et les membres de l’équipe de projet détermineront le niveau de l’autorisation de sécurité nécessaire pour le projet et veilleront à la gestion des autorisations de sécurité requises. On rappelle aux soumissionnaires principaux d’obtenir rapidement l’attestation de sécurité requise. La décision de retarder l’attribution du contrat pour permettre au soumissionnaire principal retenu d’obtenir l’autorisation de sécurité requise, demeure à l’entière discrétion de l’autorité contractante. Pour obtenir de plus amples renseignements sur les exigences en matière de sécurité, les soumissionnaires principaux devraient consulter le site Web du Programme de sécurité industrielle à l’adresse : http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/index-fra.html. 2.6 Attestation du contenu canadien Le processus d'achat est limité aux produits et services canadiens. Le soumissionnaire certifie que: ( ) un minimum de 50 p. 100 du prix total de la soumission correspond à des produits et services canadiens tels que définis au paragraphe 5 de la clause A3050T. Pour plus d'informations sur la façon de déterminer le contenu canadien pour un mélange de produits, un mélange de services ou un mélange de produits et services, consulter l'annexe 3.6. (9), exemple 2, du Guide des approvisionnements. 2.6.1 Définition du contenu canadien Guide de CCUA clause A3050T (2014-11-27) pour la définition du contenu canadien
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Annexe M – Documents Contractuels M1. Clauses du contrat subséquent Les instructions, clauses et conditions précisées aux présentes ne sont qu'un aperçu des modalités uniformisées pouvant faire partie d'un contrat subséquent et ne représentent pas une liste intégrale. Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) peut modifier, s'il y a lieu, les modalités et conditions contenues dans la présente. Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre sont reproduites dans le guide des Clauses et conditions uniformisées d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-etconditions-uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC). 2040 (2016-04-04) Conditions générales - recherche et développement 2035 (2016-04-04) Conditions générales - besoins plus complexes de services 4001 (2015-04-01) Achat, location et maintenance de matériel 4002 (2010-08-16) Services d'élaboration ou de modification de logiciels 4003 (2010-08-16) Logiciels sous licence 4004 (2013-04-25) Services de maintenance et de soutien des logiciels sous licence 4006 (2010-08-16) L'entrepreneur détient les droits de propriété intellectuelle sur les renseignements originaux 4008 (2008-12-12) Renseignements personnels 4012 (2012-07-16) Biens - besoins plus complexes A1022C (2007-05-25) Chargé de projet A1024C (2007-05-25) Autorité contractante A1030C (2007-05-25) Responsable technique A2000C (2006-06-16) Ressortissants étrangers (entrepreneur canadien) A3015C (2014-06-26) Attestations - contrat A3060C (2008-05-12) Attestation du contenu canadien A9006C (2012-07-16) Contrat de défense A9022C (2007-05-25) Période du contrat A9062C (2011-05-16) Règlements concernant les emplacements des Forces canadiennes A9068C (2010-01-11) Règlements concernant les emplacements du gouvernement A9113C (2014-11-27) Manipulation de renseignements personnels A9117C (2007-11-30) T1204 - demande directe du ministère client A9121C (2008-05-12) Autorisation des travaux A9122C (2008-05-12) Protection et sécurité des données stockées dans des bases de données A9140C (2007-05-25) Ordre de priorité des documents B4007C (2014-06-26) Énoncé des travaux - contrat
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B1505C (2016-01-28) Transport des marchandises dangereuses/produits dangereux B4060C (2011-05-16) Marchandises contrôlées B9030C (2011-05-16) Garantie des travaux minimums -Tous les travaux - d'autorisations de tâches B9031C (2011-05-16) Obligation du Canada - Portion des travaux réalisée au moyen d'autorisations de tâches B9051C (2011-05-16) Autorisation de tâches - ministère de la Défense nationale B9054C (2014-06-26) Processus d'autorisation de tâches B9056C (2013-04-25) Rapports d'utilisation périodiques - Contrats avec autorisation de tâches C0204C (2013-04-25) Base de paiement - Limitation des dépenses - Autorisations de tâches C0209C (2013-04-25) Base de paiement - Prix unitaire(s) ferme(s) ou prix de lot ferme Autorisations de tâches C0206C (2013-04-25) Base de paiement - limitation des dépenses C0207C (2013-04-25) Base de paiement - prix ferme, prix unitaire(s) ferme(s) ou prix de lot(s) ferme(s) C0705C (2010-01-11) Vérification discrétionnaire des comptes C0711C (2008-05-12) Contrôle du temps C1200C (2013-04-25) Base de paiement - prix plafond C4005C (2014-06-26) Frais de déplacement et de subsistance - Directive sur les voyages du Conseil national mixte C6000C (2011-05-16) Limite de prix C6001C (2013-04-25) Limitation des dépenses C9010C (2013-04-25) Limite des dépenses - Total cumulatif de toutes les autorisations de tâches C9011C (2014-06-26) Limite d'autorisation de tâches D3010C (2016-01-28) Livraison de marchandises dangereuses/produits dangereux D3014C (2007-11-30) Transport de marchandises dangereuses/produits dangereux D3015C (2014-09-25) Marchandises dangereuses / produits dangereux - conformité de l'étiquetage et de l'emballage G1005C (2016-01-28) Assurance - aucune exigence particulière H1000C (2008-05-12) Paiement unique H1001C (2008-05-12) Paiements multiples H1003C (2010-01-11) Paiements progressifs H1008C (2008-05-12) Paiement mensuel H3009C (2016-01-28) Paiements d'étape - assujetti à une retenue H3010C (2016-01-28) Paiements d'étape - non assujetti à une retenue H3022C (2016-01-28) Instructions relatives à la facturation - demande de paiement progressif - documents à l'appui exigés H4012C (2010-01-11) Calendrier des étapes H5001C (2008-12-12) Instructions relatives à la facturation
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